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Extrait de l’Ar!cle L. 214-4 du Code de l’Environnement : 

« II. - La commission locale de l'eau comprend :
1° Des représentants des collec!vités territoriales et de leurs groupements, des 
établissements publics locaux et, s'il existe, de l'établissement public territorial de 
bassin, situés en tout ou par!e dans le périmètre du schéma visé à l'ar!cle L. 212-3, 

qui désignent en leur sein le président de la commission ;
2° Des représentants des usagers, des propriétaires fonciers, des organisa!ons professionnelles et 
des associa!ons concernées, établis dans le périmètre du schéma visé à l'ar!cle L. 212-3 ;
3° Des représentants de l'Etat et de ses établissements publics intéressés. »

P"#$%&'()
Q'’)*+ ,) -'’'/ S,0#%$ 3’A%#/$5)%)/+ )+ 3) G)*+67/ 3)* E$'8 (SAGE) ?

Le Schéma d’Aménagement et de Ges!on des Eaux (SAGE)  est un document de 
planifica"on de la ges"on de l’eau et des milieux aqua"ques à l’échelle d’une unité 
hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère, etc.) en applica"on de l’ar-
"cle L. 212-3 du Code de l’Environnement. 
Le SAGE est le document local de planifica!on de la ges!on de la ressource en eau. 
Il découle de la mise en œuvre de la Direc"ve Cadre européenne sur l’Eau, retrans-
crite à l’échelle na"onale (Loi sur l’Eau et les Milieux Aqua"ques).  

L# $%&'# '*+/#0#45%6'#

L’objec"f d’un SAGE est d’assurer une ges"on équilibrée et durable de la res-
source en eau, afin de sa"sfaire à l’objec"f de bon état des cours d’eau, des es-
tuaires et des eaux li7orales mais aussi des eaux souterraines : on parle de bon 
état des masses d’eau.
Le SAGE est donc un document auquel il convient de se référer pour tout projet 
sur le territoire afin d’appliquer son règlement ou de suivre ses disposi"ons. 

Le SAGE est élaboré, mis en œuvre et suivi par la Commission Locale de l’Eau 
(CLE). Les structures représentées en CLE sont définies par arrêté préfectoral et 
organisées en trois collèges, dont la répar""on doit respecter les propor"ons dé-
finies à l’ar"cle L. 212-4 du Code de l’Environnement : les collec"vités territoriales 
(au moins 50%), les usagers (consommateurs, agriculteurs, pêcheurs, associa"ons 
environnementales, etc.) (au moins 25%) et l’Etat (au plus 25%). 

Propor!on à respecter 
au sein d’une Commis-
sion Locale de l’Eau 

Au moins 50%

Au moins 25%

Au plus 25%

Le SAGE dans le contexte règlementaire européen
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L# 5#''65=6'# &> SAGE A'+=%5-T'?+='-G=@/=

1 500 km²

110 communes 
(dont 95 incluses en totalité dans le périmètre) 

5 Etablissement Publics de Coopéra!on 
intercommunale (EPCI)

169 000 habitants
(selon le recensement 2019)

Des grands cours d’eau : le Jaudy, le Guindy, le Trieux et le Leff

Et des pe"ts cours d’eau cô"ers, de Perros-Guirec à Plouha 

2 860 km de cours d’eau dont … 

170 km² de zones humides inventoriées 

80% de terres agricoles
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L% 06H# #4 K>N'# &> SAGE A'+=%5-T'?+='-G=@/=

La Commission Locale de l’Eau du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo a 
été cons"tuée entre 2008 et 2009. La réalisa"on de l’état des 
lieux du territoire du SAGE et l’élabora"on du document se sont 
déroulés entre 2011 et 2015. 
Le SAGE a été approuvé en 2017 par arrêté préfectoral, après 
enquête publique. 

Au terme de ce processus, deux documents cons"tuent le SAGE : 
Þ Le Plan d’Aménagement et de Ges!on Durable (PAGD), qui 

présente les caractéris"ques du territoire et ses enjeux. Afin 
de répondre aux enjeux du territoire, ceux-ci sont déclinés en 
28 orienta"ons et 72 disposi"ons, qui définissent les modali-
tés de ges"on de la ressource en eau sur le territoire. 
Le PAGD est opposable dans un rapport de compa"bilité aux 
décisions prises dans le domaine de l’eau et de la planifica-
"on urbaine. Autrement dit, les documents d’urbanisme et 
les projets en lien avec la ges!on de la ressource en eau 
(réhabilita!on d’une sta!on d’épura!on, extension de car-
rière, etc.) doivent être compa!bles avec les orienta!ons et 
disposi!ons du SAGE. 

Þ Le règlement, qui énonce les 5 règles du SAGE. Les règles 
sont  opposables dans un rapport de conformité aux "ers, 
aux services de l’État, aux collec"vités territoriales et à leurs 
groupements ainsi qu’aux par"culiers. En d’autres termes, 
toute personne ou établissement public doit respecter les 
règles définies par le SAGE. 

Chaque année, un tableau de bord est réalisé pour évaluer la 
mise en œuvre du SAGE. Ce document présente l’avancement 
des ac"ons visant à a7eindre les objec"fs du SAGE.  

Le PAGD Le règlement

6 enjeux
28 orienta!ons 

72 disposi!ons  

5 règles

Consulter les documents du SAGE sur le 
site internet ou en scannant le QRCode
h"ps://sage-argoat-tregor-goelo.fr/
documents-du-sage/
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Répar!!on des collèges au sein du Bureau de la CLE

L% $=006HH6=4 L=$%/# &# /’E%> (CLE) &> SAGE A'+=%5-T'?+='-G=@/=

Par arrêté préfectoral du 9 novembre 2021, la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo 
compte 47 membres dont 24 représentants dans le collège des collec"vités territoriales, 16 représentants 
dans le collège des usagers (1 membre non désigné) et  7 représentants dans le collège de l’État. 
Depuis mai 20231, 21 membres siègent au Bureau de la CLE (11 membres pour le collège des collec"vités ter-
ritoriales, 8 pour le collège des usagers et 2 pour celui de l’État). 

Répar!!on des collèges au sein de la Commission 
locale de l’Eau du SAGE 

Argoat-Trégor-Goëlo 

1 22 mai 2023 : modifica"on de la composi"on du Bureau actée par la Commission Locale de l’Eau dans les règles de fonc"onnement
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Des moyens humains et financiers engagés 

7 théma!ques, dont la coordina"on 

L)* 7&N),+6O* 3' SAGE

E/N)' /°2 : G7'U)"/$/,) )+ 7"5$/6*$+67/ 
3) ($ %6*) )/ V'U") 3' SAGE

Des réunions régulières de la CLE et de son bureau , afin d’échanger sur les 
enjeux liés à l’eau, de suivre l’avancement des dossiers en cours et d’impulser 
des ac"ons

Des groupes de travail théma!ques, qui examinent les aspects techniques des 
dossiers en vue de leur présenta"on à la CLE ou son bureau

Un nouveau contrat territorial unique « Jaudy-Guindy-Bizien-Grand Trieux », à 
l’échelle du SAGE, sur la période 2023-2025 

Des campagnes de communica!on, prioritairement sur l’enjeu qualité de l’eau

Des documents d’urbanisme en cours d’élabora"on, approuvés ou en révi-
sion qui intègrent les disposi!ons du SAGE les concernant 

L’$//#) 2023 )/ -')(-')* %7+*
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E+$+ 3’$U$/,)%)/+ 2023

Orienta!on et disposi!on

Orienta!on n°3 : Organiser la mise en œuvre du SAGE

D1 – Structurer et conforter l’efficience de la ges"on de l’eau et des milieux aqua"ques à l’échelle du périmètre du SAGE
    Transfert de compétences liées à la ges"on de l’eau aux EPCI
     Prise en compte du SAGE dans les poli"ques des collec"vités

l

l

Orienta!on n°4 : Coordonner les acteurs et les projets

D2 – Poursuivre la mise en œuvre de programmes opéra"onnels mul"théma"ques sur l’ensemble du périmètre du SAGE l

D3 – Assurer la cohérence et la coordina"on des ac"ons menées dans le domaine de l’eau l

Orienta!on n°5 : Animer, sensibiliser et communiquer sur les enjeux du bassin

D4 – Développer et pérenniser l’anima"on et la concerta"on l

D5 – Accompagner les acteurs du territoire dans la mise en œuvre du SAGE l

D6 – Assurer un conseil dans les poli"ques d’aménagement l

D7 – Développer une stratégie de communica"on adaptée aux enjeux du territoire l

D8 – Capitaliser et valoriser les études sur le territoire du SAGE l

Orienta!on n°6 : Suivre et évaluer la mise en œuvre du SAGE

D9 – Elaborer le tableau de bord du SAGE l

Etat d’avancement des disposi!ons
l Non engagé
l Achevé
l Engagé
l Engagé et con"nu dans le temps

Détaillé dans le tableau de bord 2023
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C77"37//)" ()* $,+)'"* )+ ()* Z"7N)+*
D6HY=H656=4 2 : Y=>'H>6N'# /% 06H# #4 K>N'# &# Y'=+'%00#H =Y?'%56=44#/H 0>/56-
5Z?0%56[>#H H>' /’#4H#0\/# &> Y?'60*5'# &> SAGE

U/ « ,7/+"$+ '/6-') » 2023-2025

Les deux contrats territoriaux de bassins—Jaudy-Guindy-Bizien et Grand Trieux—ont 
fusionné au 1er janvier 2023 pour laisser place à un contrat unique sur l’ensemble du 
territoire du SAGE.  Ce contrat est coordonné par Guingamp-Paimpol Aggloméra"on, 
Leff-Armor Communauté et Lannion-Trégor Communauté. 

Jaudy-Guindy-Bizien Grand Trieux

Contrat unique à l’échelle 
du SAGE 

Argoat-Trégor-Goëlo

Qu’est ce qu’un contrat de bassin ? 

C’est un engagement contractuel entre les maîtres d’ouvrage, porteurs des 
ac"ons de bassin versant et les différents financeurs pour a\eindre le bon 
état écologique des masses d’eau. Il s’inscrit dans les objec"fs du SAGE. 
Ce document planifie les missions et le travail à mener sur le territoire par les 
différents maitres d’ouvrages. 

L$ 57'U)"/$/,) 3' ,7/+"$+ 

La gouvernance du contrat est assurée par les trois collec"vités (Guingamp-Paimpol 
Aggloméra"on, Lannion-Trégor Communauté et Leff-Armor Communauté) en collabo-
ra!on avec les partenaires techniques et financiers. 

L)* +0#%$+6-')* 

L)* %7^)/* 0'%$6/* )+ O6/$/,6)"*  

Les collec!vités mobilisent environ 8,5 agents (équivalent temps plein) pour 
la mise en œuvre de ce contrat et engagent plus de 5 millions d’euros sur 3 
ans, toutes théma"ques confondues, hors financements (Agence de l’Eau, 
Département, Région). 
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O"5$/6*)" ($ %6*) )/ V'U") 3' SAGE 
C77"37//)" ()* $,+)'"* )+ ()* Z"7N)+*
D6HY=H656=4 3 : AHH>'#' /% $=Z?'#4$# #5 /% $=='&64%56=4 &#H %$56=4H 0#4?#H &%4H /# 
&=0%64# &# /’#%>

La Commission Locale de l’Eau (CLE) s’est réunie 3 fois :
Þ 1 inter-CLE avec le SAGE Baie de Lannion et 1 CLE ont été réunies, 
pour l’analyse de la compa"bilité du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal de Guingamp-Paimpol Aggloméra!on au documents du SAGE ; 

Þ 1 CLE a fait l’objet de la présenta"on du Tableau de Bord 2022, de la modifica!on 
de la composi!on du bureau de la CLE (ajout de 2 élus et 1 usager et retrait d’1 

représentant de l’État) ainsi que de la présenta"on du bilan 2022 et programma"on 
2023. 

Le Bureau de la CLE s’est réuni 5 fois et a traité de nombreux sujets 
dont : 
Þ La présenta"on de l’étude « Ressource-Besoins » ainsi que des points d’étape de 

son avancement;
Þ L’analyse du dossier de déclara!on ou d’autorisa!on de sta!ons d’épura!on 

(Penvenan, Lannion, Plouisy Pont-Ezer)
Þ La présenta"on du Contrat territorial Jaudy-Guindy-Bizien-Grand Trieux, suite à la 

fusion des deux anciens contrats;
Þ La valida"on de modifica"ons de l’inventaire des zones humides ;
Þ La présenta"on de divers projets menés dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE 

(groupe de travail « Rejets de serres », Comité de suivi sur la con"nuité écologique, 
suivi des pollu"ons accidentelles sur les cours d’eau, etc.). 

L)* +"$U$'8 3) ($ ,7%%6**67/ L7,$() 3) (’E$' )+ 3) *7/ B'")$' )/ 2023

L)* "#'/67/* 3)* 5"7'Z)* +),0/6-')* 

Plusieurs groupes de travail théma!ques sont cons"tués afin de préparer le 
contenu technique des réunions de la Commission Locale de l’Eau et de son 
Bureau.  Ces groupes de travail sont présidés par un élu référent et regrou-
pent des agents des collec!vités en charge de la théma!que abordée, les 
services de l’État, de l’Agence de l’Eau, du Département et de la Région 
ainsi que les représentants du collège des usagers concernés par le sujet 
traité. 

5 réunions du groupe de travail zones humides 

et cours d’eau
Le groupe de travail zones humides et cours d’eau a été cons"tué dès l’éla-
bora"on du SAGE : il a travaillé à la valida"on des inventaires communaux 
de zones humides. 
Le rôle de ce groupe de travail est de donner un avis sur les proposi!ons de 
modifica!ons de l’inventaire des zones humides et d’analyser les projets 
pouvant impacter les zones humides dans le cadre de la règle n°4 du SAGE 
(doctrine Éviter-Réduire-Compenser) - voir page 54. Des modifica"ons de 
l’inventaire départemental des cours d’eau y sont également discutées, 
ponctuellement. 

1 réunion du comité de suivi Con!nuité écolo-

gique
Ce comité de suivi permet de partager l’état d’avancement du rétablisse-
ment de la con!nuité écologique des ouvrages prioritaires du SAGE, dans 
le cadre de la disposi"on 48. Les autres ouvrages faisant obstacle à la con"-
nuité sont également abordés. Les travaux réalisés par les collec"vités, les 
difficultés rencontrées sont présentés et des solu"ons sont recherchées—
voir page 52. 



 

SAGE Argoat—Trégor—Goëlo | Tableau de bord 2023 | page  12 

A/6%)", *)/*6&6(6*)" )+ ,7%%'/6-')" *'" ()* )/-
N)'8 3' &$**6/ 

D6HY=H656=4 6 : AHH>'#' >4 $=4H#6/ &%4H /#H Y=/656[>#H &’%0?4%+#0#45 

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 
Le territoire du SAGE est couvert par 4 SCoT : 
le SCoT du Trégor (dont le périmètre est le 
même que Lannion-Trégor Communauté), le 
SCoT du Pays de Guingamp (couvrant Guin-
gamp-Paimpol Aggloméra"on, Leff-Armor 
Communauté et Ile de Bréhat), le SCoT du Pays 
Centre Ouest Bretagne (pour les communes 
de la Communauté de Communes Kreiz-Breizh) 
et le SCoT du Pays de Saint-Brieuc (pour les 
communes de Saint-Brieuc-Armor Aggloméra-
"on). Le SCoT du Pays Centre Ouest Bretagne a 
été arrêté. Les 3 autres documents sont ap-
prouvés ; celui du Pays de Saint-Brieuc est en 
cours de révision. 

Les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) communaux ou intercommunaux 

Le PLU d’Ile de Bréhat est en révision depuis mai 2021. 

Le PLUi de Lannion-Trégor Communauté est en cours d’élabora!on ; celui de 
Leff-Armor Communauté approuvé en 2021 est en révision.  
Le SAGE est largement associé à ces travaux. Entre autre, afin de répondre à 
la règle n°4 du SAGE en s’assurant de l’absence de zone humide dans les zones 
prévues à l’urbanisa"on, les collec"vités vérifient les inventaires des zones hu-
mides sur ces parcelles. 

Le PLUi de Guingamp Paimpol Aggloméra!on a été approuvé en décembre 
2023.  
Dans le cadre de l’enquête publique, la CLE a émis un avis soulignant l’ambi-
!on du document et la prise en compte de l’ensemble des disposi!ons du 
SAGE en lien avec l’urbanisme. Toutefois, la Commission Locale de l’Eau a aus-
si émis certaines réserves, notamment sur la prise en compte de la raréfac-
"on de la ressource en eau dans un contexte de changement clima!que ; la 
nécessaire adéqua"on entre développement du territoire et accès à la res-
source en eau, ainsi que capacités épuratoires ; la nécessité d’affirmer le ca-
ractère excep"onnel des déroga"ons à la destruc!on des zones humides.  

Le PLUi de la Communauté de Communes du Kreiz-Breizh a été prescrit en dé-
cembre 2023. Le SAGE a été contacté par la structure.  

Disposi!on 18 : S’assurer des capacités d’assainissement en amont des 
projets de développement  

Disposi!on 21 : Eviter la créa"on de nouveaux rejets directs des assainis-
sements non collec"fs – et règle n°1 : Interdire les rejets directs d’eaux 
traitées au milieu superficiel pour les disposi"fs d’assainissement non col-
lec"f des nouveaux bâ"ments  

Disposi!on 42 : Protéger les cours d’eau de l’urbanisa"on  

Disposi!on 52 : Protéger les zones humides à travers les documents d’ur-
banisme – et règle n°4 : Encadrer les projets conduisant à la destruc"on des 
zones humides  

Disposi!on 57 : Préserver les haies et talus à travers les documents d’ur-
banisme  

Disposi!on 65 : S’assurer de l’adéqua"on entre poten"el de développe-
ment démographique des collec"vités et volumes en eau potable dispo-
nibles en amont des projets de développement urbain  

Disposi!on 69 : Assurer la prise en compte de l’aléa inonda"on / sub-
mersion dans les documents d’urbanisme – et règle n°5 : Protéger les 
zones naturelles d’expansion des crues  

7 36*Z7*6+67/* 3' SAGE *’$3")**)/+ $'8 37,'%)/+* 3’'"&$/6*%) : 

L)* 37,'%)/+* 3’'"&$/6*%) 3' +)""6+76") 

Les collec!vités sur le territoire du SAGE 
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D6HY=H656=4 7 : D?N#/=YY#' >4# H5'%5?+6# &# $=00>46$%56=4 %&%Y5?# %>w #4{#>w &> 
5#''65=6'# 

Plusieurs ac"ons de communica"on sont mises en place sur le territoire du SAGE pour 
sensibiliser le public à la préserva"on de la ressource en eau.  
 

En 2023, les affiches de sensibilisa!on sur la qualité bactériologique de l’eau ont été à 
nouveau mises à disposi"on des communes et collec"vités qui souhaitaient relayer ces 
messages. Ces supports de communica"on ont été travaillés avec le SAGE Baie de Lan-
nion et le SAGE Léon-Trégor afin de mutualiser les coûts.  
 

Le pochoir « Ici commence la mer » est mis à disposi"on par le SAGE  aux 
communes, établissements scolaires ou entreprises qui souhaitent réaliser 
des tags temporaires à proximité des avaloirs d’eau pluviale.   
L’objec"f est de sensibiliser le grand public au fait que les déchets jetés ici 
se déversent vers les cours d’eau et vers la mer.  
Au total, en 2022 et 2023, le pochoir a été u!lisé sur 20 communes. Les 
services techniques des communes sont les principaux demandeurs. Les 
tags sont réalisés par les agents eux-mêmes ou lors d’anima"on avec des 
jeunes (scolaires, mission « argent de poche »). 

D’autres projets de communica!on sont en cours d’élabora"on par la 
cellule technique du SAGE, notamment au sujet des travaux sur les sys-
tèmes d’assainissement collec!f ainsi que sur l’enjeu quan!ta!f, en lien 
avec l’étude « Ressources-Besoins » 

Communes sur lesquelles un pochoir 
a été mis à disposi!on 

Tag à Trévou-Tréguignec 

Réalisa!on d’un tag par les élèves de CM1-CM2 de 
l’école du Merzer 

En 2023, la campagne de sensibilisa"on Eau la la !!! C’est beau la mer n’a pas été re-
conduite, faute de médiateur : les postes de services civiques proposés par Lannion-

Trégor communauté et Guingamp-Paimpol Aggloméra"on n’ont fait l’objet d’aucune 
candidature.  
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E/N)' /°3 : Q'$(6+# 3)* )$'8
Q'$(6+# &$,+#"67(756-')

L)* 7&N),+6O* 3' SAGE

Un nouveau découpage des zones conchylicoles (zone « Lanmodez-Ilots 
de Bréhat Ouest » scindée en deux). Le classement reste constant 

Sites de pêche à pied récréa!ve : améliora!on des consignes sanitaires (5 
des  6 sites « autorisés » ou « tolérés »)

Finalisa!on des études de profils de vulnérabilité conchylicole et présen-
ta"on des plans d’ac"ons  à la Commission Locale de l’Eau

50 % des sites de baignade présentent une excellente qualité en 2023

Améliora!on de la qualité bactériologique des 3 bases de loisirs en eau 
douce suivies 

Une améliora!on des conformités des sta!ons d’épura!on et de leurs performances

Capacité épuratoire du territoire = 256 644 EH pour 90 sta!ons d’épura!on 

44 % des sta!ons d’épura!on de plus de 200EH conformes — 55% sont conforme 
en termes de capacité épuratoire

Des contrôles de branchement en progression, mais en deçà des a7entes du SAGE

Les ac!vités présentes sur les bassins versants (systèmes d’assainissement, assai-
nissement non collec"f, agriculture, etc.) impactent la qualité du bactériologique 
du milieu 

L’$//#) 2023 )/ -')(-')* %7+*
Assainissement collec!f : 
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Orienta!on et disposi!on

Orienta!on n°7 : Améliorer la connaissance sur l’origine des pressions entraînant une dégrada!on de la qualité bactériologique des eaux 

D10 – Réaliser des profils de vulnérabilité des zones conchylicoles et des sites de pêche à pied   l

D11 – Me7re en place un suivi de la qualité bactériologique des eaux des bases de loisirs l

Orienta!on n°8 : Limiter l’impact des assainissements collec!fs

D12 – Formaliser et diffuser la connaissance sur les substances émergentes l

D13 – Fiabiliser le fonc"onnement des réseaux d’assainissement collec"f
    Absence de déversement au milieu dans les zones prioritaires
    Contrôles de branchements :
            à Zones prioritaires : 100% des branchements contrôlés en 2022 + mise en conformité de 80% des mauvais branchements dans l’année

àAutre : 100% des branchements contrôlés d’ici 2027 + mise en conformité de 50% des mauvais branchements dans l’année
    En zones prioritaires, équipement si nécessaire des postes de relèvement de bâches de sécurité d’ici 2024

l

D14 – Veiller à la mise en conformité des branchements lors des transac"ons immobilières l

D15 – Me7re en place un diagnos"c permanent sur les réseaux en zones prioritaires l

D16 – Réaliser ou actualiser les schémas directeurs d’assainissement d’ici 2020 (ou actualisa"on s’ils ont plus de 10 ans) l

D17 – S’assurer du bon fonc"onnement des systèmes d’assainissement collec"f l

D18 – S’assurer des capacités d’assainissement en amont des projets de développement ; étude d’acceptabilité dans les documents d’urba-
nisme d’ici 2020

l

Orienta!on n°9 : Réduire l’impact des assainissements non collec!fs (ANC)

D19 – Iden"fier les secteurs prioritaires pour la réhabilita"on des ANC l

D20 – Réhabiliter les ANC polluants l

D21 – Eviter la créa"on de nouveaux rejets directs (REGLE n°1) l

Orienta!on n°10 : Réduire l’impact des eaux usées des navires

D22 – Limiter la pollu"on liée aux rejets d’eaux noires des bateaux l

E+$+ 3’$U$/,)%)/+ 2023
Etat d’avancement des disposi!ons
l Non engagé
l Achevé
l Engagé
l Engagé et con"nu dans le temps

Détaillé dans le tableau de bord 2023
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O&N),+6O ,7/,0^(6,'(+'") : /7/ 3#5"$3$+67/ 3)* 
}7/)* ,7/,0^(6,7()* ,($**#)* )/ A, 
P7'" ()* $'+")*, ,($**)%)/+ B+ )/ 2021, A )/ 2027

Historiquement, 14 zones conchylicoles étaient délimitées sur le territoire du SAGE  Ar-
goat-Trégor-Goëlo. Depuis février 2024, la zone de « Lanmodez-Ilots de Bréhat Ouest » 
a été scindée en deux, ce qui mène à 15 zones conchylicoles. L’objec"f de ce7e nou-
velle délimita"on est d’assurer une meilleure représenta"vité de la qualité conchyli-
cole, la précédente zone étant trop hétérogène. 

Le dernier arrêté de classement en date du 2 février 2024 classe 11 zones en A et 4 en 
B, soit 73% des zones classées en A pour les bivalves non fouisseurs (groupe III).  
Cet arrêté ne déclasse aucune des zones conchylicoles. La nouvelle zone de Lanmodez, 
créée par sépara"on avec la zone de Ilots de Bréhat Ouest, est reclassée en A, alors que 
l’ancienne zone était classée en B. 
Les zones classées en B au dernier arrêté sont : l’anse de Gouermel, Les Ilots de Bréhat 

Ouest, Le Trieux zone amont et le Trieux zone intermédiaire. 

Depuis 2020, le classement sanitaire des zones conchylicoles est stable. 
La reconquête du classement A des zones en B pourra se faire, entre autres, grâce aux 
ac"ons issues des plans d’ac!ons des études de Profil de Vulnérabilité Conchylicole 
menées par Lannion-Trégor Communauté et Guingamp-Paimpol Aggloméra"on (voir  
page 22). 
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O&N),+6O Z�,0) � Z6)3 "#,"#$+6U)—+7'* ()* 56*)-
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6 gisements de pêche à pied récréa"ve sont suivis sur le territoire du SAGE. 
En 2023, sur 5 de ces 6 sites, la pêche à pied récréa!ve est autorisée (3 sites—Mellus, 
Pors Pin et Pors Moguer) ou tolérée (2 sites—Penn Lan et le Palus), l’objec!f défini par 
le SAGE y est donc a\eint. Seul le site de Pellinec reste déconseillé.  

Depuis 2018, la situa!on s’améliore : 
Þ Plus aucun des gisements suivis n’est interdit , alors que Pellinec l’était entre 2018 

et 2020;
Þ Le gisement de Mellus était déconseillé en 2019 et 2020, il est aujourd’hui autorisé;
Þ En 2023, le site du Palus est passé de  déconseillé à toléré;
Þ Les sites de Penn Lan, Pors Pin et Pors Moguer a7eignent l’objec"f du SAGE depuis 

2018, la pêche à pied y étant  tolérée ou autorisée . 

La pêche à pied reste interdite de façon permanente sur les sites où un risque con"nu 
de pollu"on est présent (exemple : rejet de sta"on d’épura"on) : cela concerne 17 
zones, appelées zones noires (arrêté préfectoral du 22 septembre 2016). 
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O&N),+6O &$65/$3) : D6*Z7*)" 3’'/) -'$(6+# )8,)(-
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En 2023, 16 sites (50%) présentent une excellente qualité d’eau de baignade (contre 15 
sites en 2022) : c’est la première année depuis 2017 où le nombre de sites de bai-
gnade classés excellent augmente. 
Cependant, le nombre de sites classés en qualité suffisante voire insuffisante a égale-
ment augmenté : il passe respec"vement de 4 à 5 et de 1 à 2. 

Dans le détail, 5 sites ont été déclassés : Renan à Louannec, Kiriec à Trélévern, Port la 
Chaine à Pleubian, Loguivy à Ploubazlanec, et Brehec Port à Plouha. 
3 ont été reclassés : Port Lépine à Trélévern, Rochannic à Penvénan, Kerroc’h à Plou-
bazlanec. 
Le tableau ci-contre met en avant la stabilité de la qualité de certains sites de baignade
(tels que Les Dunes à Penvenan ou Port Lazo à Plouézec, toujours en excellente qualité) 
et l’instabilité pour d’autres sites (tels que La Tossen à Paimpol ou Gouermel à 
Plougrescant, dont la qualité varie au fil des ans). 



 

SAGE Argoat—Trégor—Goëlo | Tableau de bord 2023 | page  19 

O&N),+6O &$*) 3) (76*6"* /$'+6-')* : /) Z$* 3#Z$*-
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Le suivi de la qualité bactériologique des bases de loisirs est assuré à La Roche-Derrien 
par Lannion-Trégor Communauté et à Guingamp et Pontrieux par Guingamp-Paimpol 
Aggloméra"on. Les prélèvements sont réalisés a minima de façon mensuelle, des prélè-
vements en temps de pluie peuvent compléter ces analyses, cela n’a pas été le cas en 
2023. Le suivi de la base de loisirs de Châtelaudren n’est plus assuré depuis 2020.  

Þ En 2023, la qualité bactériologique de la base de loisirs de Pontrieux est globale-
ment en deçà de l’objec!f fixé par le SAGE : seules 2 valeurs sur 12 (17%) y sont 
supérieures  (3 000 E. Coli/100ml en février et octobre); 

Þ Pour la base de loisirs de Guingamp, en 2023, le suivi est bimensuel mais aucun sui-
vi n’a été effectué entre avril et juin1. Parmi les 19 résultats d’analyses, 4 (21%) sont 
supérieurs à l’objec"f du SAGE (maximum de 4 500 E. Coli/100ml en janvier); 

Þ Aucun dépassement de la valeur objec"f du SAGE n’a été observé sur la base de 
loisir de La Roche-Derrien en 2023. 

Pour les trois bases de loisirs suivies, la qualité bactériologique s’est améliorée depuis 
le début des suivis : de moins en moins de teneurs très élevées en E. Coli sont rele-
vées. Toutefois, en 2023, l’objec!f fixé par le SAGE n’est a\eint que pour la base de 
loisirs de La Roche-Derrien. Un bruit de fond persiste sur les trois sites, ce qui indique la 
persistance de pollu"ons diffuses et/ou ponctuelles dont les origines peuvent être di-
verses (rejet de sta"ons d’épura"on ou d’assainissement non collec"f, ac"vités agri-
coles, etc.).  

1 : L’externalisa!on du suivi milieu récepteur des sta!ons d’épura!on de Grâces et Pont Ezer au mois d’avril 2023 a occa-
sionné une interrup!on du suivi sur une période 3 mois. Malgré l’an!cipa!on de ce"e nouvelle organisa!on, des erreurs 
de planifica!on se sont produites. 
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NOMBRE DE STATIONS

En 2023, le territoire du SAGE compte 94 systèmes d’assainissement, dont 4 avec un 
rejet hors territoire (Lannion, Pleumeur-Bodou, Saint-Gilles-Pligeaux et Tonquedec). 
Les sta"ons rejetant sur le territoire du SAGE représentent une capacité épuratoire de 
256 644 Équivalent Habitant (EH). 

Les filières les plus représentées sont les médias filtrants (33 sta"ons), les boues ac!-
vées (29 ) et les lagunes (23). 
En termes de capacité épuratoire, les sta!ons à boues ac!vées traitent 91% des 
effluents du territoire : en effet, ce7e filière concerne les plus grosses unités de traite-
ment (entre 800 et 87 833 EH). Lors de la réhabilita"on de sta"ons d’épura"on, les col-
lec"vités tendent à opter pour ce7e filière, lorsque cela est per"nent, car celle-ci dis-
pose de bonnes performances épuratoires.  
Les tranchées d’infiltra"on et micro-sta"ons sont minoritaires en nombre et en capaci-
té. La filière de deux pe"tes sta"ons reste inconnue. 

52 sta"ons d’épura"on sont en zones prioritaires pour la qualité bactériologique : 15  
en zone prioritaire « eau douce », 37 sur la frange li7orale. Ces zones concernent des 
secteurs à enjeu en termes d’usages (base de loisirs d’eau douce, baignade, conchylicul-
ture, pêche à pied). Des objec"fs plus stricts en termes de contrôles de branchements 
ou de déversement du réseau y sont définis. 

CAPACITÉ ÉPURATOIRE
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1 NB : les rejets des sta!ons d’épura!on s’effectuant à moins de 1km de la côte ont été considérés comme rejet en mer, 
dans la masse d’eau correspondante, selon la méthodologie définie dans le cadre de l’étude « Ressources-Besoins » 
mise en œuvre sur le territoire du SAGE—voir enjeu Quan!ta!f.

"#Z$"+6+67/ 5#75"$Z06-') 3)* ")N)+* 3’$**$6/6**)%)/+ 

Les rejets des sta"ons d’épura"on sont inégalement répar"s sur le territoire, que ce 
soit en nombre ou en capacité épuratoire : 
Þ La masse d’eau du Trieux aval concentre la plus forte capacité épuratoire (112 620 

EH), avec 9 rejets de sta"ons dont deux des sta"ons les plus importantes du terri-
toire en termes de capacité (Grâces (87 833 EH) et Plouisy-Pont Ezer (22 000 EH)) ;

Þ La zone li7orale est également suje7e à de nombreux rejets de sta"ons d’épura-
"on : 31 des 90 rejets se concentrent sur la zone prioritaire li\orale pour l’enjeu 
bactériologique. Les rejets de sta"ons effectués dans ces masses d’eau sont d’au-
tant plus impactants que les cours d’eau concernés sont de pe"te taille;

Þ A contrario, certaines pe!tes masses d’eau cours d’eau proches de la côte1 sont 
peu concernées par les rejets de sta!ons d’épura!on (le Kerduel et le Quinic (0 
EH), le Lizildry et le ruisseau de Pleudaniel (300 et 500 EH));

Þ D’autres masses d’eau, comme le Leff, le Jaudy ou le Trieux amont, comptent de 
nombreux rejets de pe!tes sta!ons d’épura"on. Par exemple, le bassin du Leff re-
çoit 20 rejets de sta"ons, dont 14 de moins de 500 EH.  

La carte des masses d’eau est présentée en page 32. 
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Objec!fs des profils de
vulnérabilité conchylicole

Þ Iden!fier les sources
de pollu!on microbio-
logique et les modes
de transfert

Þ Élaborer un pro-
gramme d’ac!ons
visant à réduire les 
risques de contami-
na!on

A%#(67")" ($ ,7//$6**$/,) *'" (’7"656/) 3)* Z")*-
*67/* &$,+#"67(756-')*
D6HY=H656=4 10—R?%/6H#' &#H Y'=�6/H &# N>/4?'%\6/65? &#H �=4#H $=4$Z�/6$=/#H #5 &#H 
H65#H &# Y�$Z# � Y6#&

Les études de profil de vulnérabilité conchylicole et de pêche à pied se sont terminées 
en juin 2023 : elles ont permis d’établir des plans d’ac!ons visant à la réduc!on des 
pollu!ons bactériologiques dans les zones à enjeu prioritairement. 

Le résultat de ces études a été présenté à la Commission Locale de l’Eau le 19 février 
2024 à Pleudaniel.  Ce7e présenta"on a été complétée par l’interven"on de Julien 
CHEVE de l’IFREMER1, qui a détaillé la méthode u"lisée pour réaliser les es"ma"ons de 
classement sanitaire des zones conchylicoles. 

La Commission Locale de l’Eau a souligné l’intérêt de ces études et a émis l’avis ci-
contre. 

« La Commission Locale de l’Eau émet l’avis suivant, à l’unanimité des

membres présents et représentés :

La Commission Locale de l’Eau souligne l’importance et l’intérêt pour le terri-

toire des inves!ga!ons mises en œuvre par les EPCI qui ont porté les études 

de profils de vulnérabilité conchylicole et de pêche à pied. Ces inves!ga!ons 

perme#ent en effet d’améliorer les connaissances sur l’origine des pollu!ons 

bactériologiques et leur diffusion vers l’aval et en mer, impactant les usages. 

Ces inves!ga!ons perme#ent également de prioriser les ac!ons existantes à

poursuivre, et les ac!ons nouvelles à me#re en œuvre, afin de de lu#er effica-

cement contre ces pollu!ons bactériologiques et leur transfert vers les cours 

d’eau et la mer. 

La Commission Locale de l’Eau constate la recherche d’exhaus!vité des thé-

ma!ques abordées dans les plans d’ac!ons proposés, ce qui doit contribuer à 

résoudre les différentes probléma!ques iden!fiées. Ces plans d’ac!ons pré-

voient également des indicateurs visant à évaluer, au cours du temps, les 

résultats des ac!ons menées. La Commission Locale de l’Eau souligne que 

les pouvoirs publics et au premier !tre les EPCI doivent se donner les moyens

d’a#eindre les objec!fs du plan d’ac!ons.

Les éléments précédents doivent logiquement mener à une améliora!on con-

!nue de la qualité bactériologique des eaux sur les territoires étudiés.

La Commission Locale de l’Eau relève également le travail partenarial qui a 

été mis en œuvre par les EPCI dans le cadre de ces études, ainsi que les 

échanges entre EPCI tout au long du déroulement de ces 2 études, pour assu-

rer une cohérence de méthodes et de résultats à l’échelle du SAGE.

La Commission Locale de l’Eau re!ent qu’elle sera associée au comité de

pilotage pour le suivi de la mise en œuvre des plans d’ac!ons, tel que prévu

par les EPCI ; un compte-rendu annuel sera présenté à la Commission Locale 

de l’Eau. »

1
IFREMER =  Ins!tut Français de Recherche pour l'Exploita!on de la Mer; * AELB = Agence de l’Eau Loire Bretagne

E8+"$6+ 3' ")()U# 3) 3#,6*67/* 3) ($ "#'/67/ 3) ($ C7%%6**67/ 
L7,$() 3) (’E$' 3' 19 O#U"6)" 2024
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Les contrôles de branchements sont réalisés par les services assainissement des collec-
"vités.  L’objec"f est de s’assurer que les branchements sont étanches, que l’ensemble 
des eaux usées sont raccordées et qu’il n’y a pas d’inversion entre les eaux pluviales 
et les eaux usées. Pour cela, les contrôleurs réalisent des contrôles visuels, à l’aide de 
colorant et de test à la fumée. 

Près de 65 600 branchements sont iden"fiés sur les réseaux d’assainissement du terri-
toire du SAGE, dont 56 600 en zones prioritaires (85%). La carte ci-contre présente le 
nombre de branchements par système de collecte (ou par commune) ainsi que l’état 
d’avancement des contrôles en décembre 2022. 

4 800 branchements sont contrôlés non conformes
(18% des branchements contrôlés, 7% de l’ensemble des branchements)

26 500 branchements sont contrôlés (40%)
L’avancement des contrôles est iden"que dans et hors zones prioritaires pour 
l’enjeu bactériologique
L’avancement des contrôles de branchement est très variable d’un système de col-
lecte à l’autre (de 0 à 100%). Les résultats de contrôles sont à me7re en regard du 
taux de contrôle sur le système.

21 700 branchements contrôlés sont conformes, ou mis en conformité 
(82% des branchements contrôlés, 33% de l’ensemble des branchements) 
Contre respec!vement 84% et 28% en 2021

Pour assurer les usages à l’aval (bases de loisirs, conchyliculture, baignade, etc.), les 
collec!vités prévoient dans leurs programmes pluriannuels d’inves!ssement de con-
trôler prioritairement les branchements situés en zones prioritaires pour l’enjeu bac-
tériologique, voire sur les bassins versants prioritaires mis en avant dans les études 
de profil de vulnérabilité conchylicole. 
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En 2022, 57 sta!ons d’épura!on de plus de 200 EH sont en fonc"onnement. 
La conformité de ces systèmes d’assainissement est évaluée tous les ans, ou tous les deux ans pour les sta!ons de moins 
de 500 EH. Les données présentées ici correspondent aux données les plus récentes, soit 2021 ou 2022 selon les sta!ons. 

25 systèmes sont conformes à leur arrêté préfectoral (44%)
Soit  55% de la capacité d’assainissement des systèmes de plus de 200EH
Contre 27 systèmes et 59% de la capacité d’assainissement dans le tableau de bord précédent

32 systèmes sont non-conformes à leur arrêté préfectoral (56%)
Soit 45% de la capacité d’assainissement des systèmes de plus de 200EH
Contre 31 dans le tableau de bord précédent

Parmi les systèmes d’assainissement de plus grande capacité sur le territoire, ceux de 
Grâces (87 800 EH) et Paimpol (22 000 EH) restent conformes. Les systèmes d’assainis-
sement de Perros-Guirec  (32 000 EH) et de Plouisy-Pont-Ezer (22 000 EH) sont tou-
jours non conformes. La sta"on de Perros-Guirec est en cours de réhabilita"on, celle 
de Plouisy-Pont Ezer sera réhabilitée très prochainement. 

Certaines sta!ons sont par!culièrement probléma!ques et présentent une non-

conformité pour l’ensemble des paramètres étudiés ici (azote, phosphore, bactério-
logie et autres paramètres, voire surcharge hydraulique) :  les sta"ons de Plouisy-Pont-
Ezer, Rospez, Quemper-Guezennec Bourg et Lanrodec. 

31 systèmes d’assainissement du territoire se trouvent en zones prioritaires pour 
l’enjeu bactériologique. En 2022, 55% d’entre eux sont non conformes. Pour y remé-
dier, les collec"vités engagent de nombreux travaux sur les systèmes non conformes 
situées en zones prioritaires : ces travaux font par"e des plans d’ac"ons établis dans le 
cadre des Profils de vulnérabilité conchylicole (voir disposi"on 10—page 19). 
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La conformité des systèmes d’assainissement est renseignée dans les tableaux de bord 
du SAGE depuis 2018. 

La conformité des systèmes s’est améliorée depuis le premier tableau de bord du 
SAGE : en 2018 seulement 11 étaient conformes, contre 25 aujourd’hui. 

Plusieurs sta!ons d’épura!on ont été réhabilitées en parallèle de travaux sur les ré-
seaux d’assainissement. La sta"on de Pléguien est ainsi conforme depuis sa réhabilita-
"on (lagunes remplacées par une filière boues ac"vées) . D’autres réhabilita"ons ré-
centes (Pléhedel, Plésidy, Caouennec-Lanvézéac—2021 et Kermaria-Sulard—2022) vont 
perme7re d’améliorer la conformité des sta"ons d’épura"on du territoire lors des pro-
chaines analyses. Des nouveaux travaux seront réalisés dans les années à venir, dont les 
sta"ons de Perros-Guirec et Plouisy-Pont-Ezer. 

Certaines sta"ons non conformes ont été démantelées et les effluents raccordés à des 
sta!ons plus performantes, comme la sta"on du camping de Port Lépine dont les 
effluents sont renvoyés vers celle de Louannec et la sta"on de Plouagat-Roscorgnard, 
raccordée à Châtelaudren où des travaux d’améliora"on du système ont été menés en 
parallèle. Les effluents de Quemper-Guezennec Bourg (système non conforme) et de 
Ploézal seront prochainement raccordés à la sta"on de Pontrieux, en cours de réhabili-
ta"on. 

Pour certains systèmes, la non-conformité perdure (par exemple Bégard, Le Merzer, 
Quemperven), des ac"ons sont menées par les collec"vités pour remédier à ces non-

conformités. 
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DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION ET D’AMÉLIORATION DES SYSTÈMES D’ASSAINISSEMENT  

Q')(()* $,+67/* ,7/,"�+)* Z7'" $%#(67")" () O7/,+67//)%)/+ 3)* *^*+�%)* 3’$**$6/6**)%)/+ ?  

   Récemment, des travaux 
majeurs ont été réalisés 
sur 6 sta!ons du terri-
toire :  
¨ la réhabilita!on des 
sta"ons de Kermaria-

Sulard, Caouennec-

Lanvézéac et Pléhedel ; 
¨ La réalisa"on d’amé-
nagements perme7ant 
d’améliorer le traitement 
sur les unités de Châtelau-
dren, Plouha et Plésidy. 

   Les Etablissements Publics de Coopéra"on intercommu-
nale en charge de l’assainissement inves"ssent chaque an-
née pour maintenir et améliorer le parc épuratoire.  

Source : Le Télégramme, 12 mai 2023 
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Source : Le Télégramme, 8 janvier 2022 

Source : Rapport d’ac!vité GPA, 2021 Source : Rapport d’ac!vité GPA, 2022 

Caouënnec—Lanvézéac  
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S'6U6 %6(6)' "#,)Z+)'" 3)* *^*+�%)* 3) Z('* 3) 10 000 EH )+ *6+'#* )/ }7/)* 
Z"67"6+$6")* Z7'" (’)/N)' &$,+#"67(756-')

4 sta"ons d’épura"on sont concernées par la mise en place d’un suivi du milieu récep-
teur : 
Þ Les sta"ons d’épura"on de Grâces et de Plouisy–Pont Ezer, dont le rejet s’effectue 

dans le Trieux. Le suivi du milieu récepteur mensuel est réalisé dans le cours d’eau. 
Les résultats de ces analyses entre 2017 et 20231 sont présentés sur les graphiques 
ci-contre (haut).
En 2023,  les teneurs en E. Coli dans le cours d’eau sont globalement inférieures à 
l’objec!f fixé par le SAGE pour les bases de loisirs en eau douce2. Des teneurs su-
périeures à ce seuil sont toutefois observées sur les points situés à l’amont et à 
l’aval du rejet de la sta"on de Plouisy-Pont Ezer et sur le point situé à l’amont du 
rejet de la sta"on d’épura"on de Grâces. La dégrada!on du point de mesure situé 
à l’amont du rejet de la sta!on de Plouisy-Pont Ezer indique que d’autres sources 
de pollu!ons bactériologiques que les sta!ons d’assainissement collec!f sont pré-
sentes (assainissements non collec"fs non conformes, branchements d’assainisse-
ment collec"f non conformes, origine agricole, déjec"ons canines, etc.). Quelle que 
soit l’année, les teneurs en E. Coli augmentent de l’amont vers l’aval du cours d’eau 
ce qui indique la présence de pollu"ons aussi bien diffuses que ponctuelles.  
Entre 2017 et 2023, le suivi du milieu récepteur de ces sta"ons montre une ne\e 
améliora!on : les moyennes des teneurs en E. Coli de chacun des points ont dimi-
nué et les valeurs extrêmes sont de plus en plus rares et de plus en plus faibles. 

Þ La sta"on de Paimpol dont le rejet s’effectue dans le Traou, pe"t cours d’eau cô"er. 
Le suivi milieu récepteur trimestriel est effectué en mer sur des huîtres en mesurant 
leur teneur en E. Coli.  Les résultats de ces analyses entre 2016 et 2023 sont présen-
tés ci-contre (bas). 
En 2023, tous les résultats sont inférieurs au seuil de classe A pour les zones con-
chylicoles (230npp/100g de chair et liquide intervalvaire).
Entre 2016 et 2023 seules 3 valeurs dépassent le seuil de classe A pour la classifica-
"on sanitaire des zones conchylicoles en 2016, 2019 et 2021. Les moyennes an-
nuelles des résultats d’analyses sont toujours inférieures au seuil de classe A3. 

Þ La future sta"on d’épura"on de Perros-Guirec sera concernée par le suivi du milieu 
récepteur, ce n’est pas le cas actuellement. 

Comment interpréter un graphique de « zones de valeurs » ? 

Valeur extrême basse éventuelle : valeur sta"s"quement considérée comme 
extrême (soit inférieure à 1,5 fois l’espace inter-quan"le)

X Moyenne

Médiane : valeur centrale de l’échan"llon, il y a 50% des valeurs inférieures 
à la médiane et 50% des valeurs supérieures

Premier quan!le : il y a 25% des valeurs de l’échan"llon inférieures au premier 
quan"le

Observa!on la plus faible, hors valeur extrême éventuelle

Troisième quan!le : il y a 25% des valeurs de l’échan"llon supérieures au premier 
quan"le

Valeur extrême haute éventuelle : valeur sta"s"quement considérée comme 
extrême (soit supérieure à 1,5 fois l’espace inter-quan"le)

Observa!on la plus élevée, hors valeur extrême éventuelle

1: L’externalisa!on du suivi milieu récepteur des sta!ons d’épura!on de Grâces et Pont Ezer au mois d’avril 
2023 a occasionné une interrup!on du suivi sur une période 3 mois. Malgré l’an!cipa!on de ce"e nouvelle 
organisa!on, des erreurs de planifica!on se sont produites.
2: présence d’une base de loisirs d’eau douce à Guingamp, à l’aval du rejet de la sta!on de Grâces
3 : pour les mesures non quan!fiables (en dessous de la limite de quan!fica!on) les valeurs seuils ont été 
prises pour réaliser l’analyse. 

Sta!ons d’épura!on de 
plus de 10 000 EH situées 
en zone prioritaire, con-
cernées par le suivi du 
milieu récepteur 
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E/N)' /°3 : Q'$(6+# 3)* )$'8 
Q'$(6+# Z0^*6,7-,06%6-')

L)* 7&N),+6O* 3' SAGE

État des masses d’eau et objec"f d’a7einte du bon état établis dans l’état des lieux du Sché-
ma Directeur d’Aménagement et de Ges"on des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne de 2019 : 

Un bon état des masses d’eau en amont du territoire et des masses d’eau li\orales

Un état plus dégradé des masses d’eau concernant les pe!ts cours d’eau cô!ers

Des masses d’eau souterraines en mauvais état 

Un suivi régulier des concentra!ons en nitrates, ma!ères phosphorées et pes!cides dans les 
cours d’eau : 

Les 3 objec!fs du SAGE a\eints en amont du territoire, mais pas en aval, en par"culier 
sur les pe"ts cours d’eau cô"ers 

Des teneurs en nitrates, phosphore ou pes"cides parfois bien supérieures à l’objec!fs du 
SAGE mais aussi aux seuils na!onaux 

Des pressions d’azote constantes au fil des ans, avec un gradient 
amont/aval concernant la quan!té d’azote organique épandu

Un fort accompagnement technique des agriculteurs par les collec!vités 
dans le cadre de la mise en place d’un Projet Agro-Environnemental et 
Clima"que (PAEC) 

Une nouvelle règlementa"on na"onale interdisant l’usage de produits 
phytosanitaires par les collec!vités

L’$//#) 2023 )/ -')(-')* %7+*
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E+$+ 3’$U$/,)%)/+ 2023

Orienta!on et disposi!on

Orienta!on n°11 : Améliorer la connaissance et agir pour réduire les proliféra!ons algales

D23 – Affiner la connaissance sur l’origine des proliféra"ons algales l

Orienta!on n°12 : Limiter les apports de nutriments et de micropolluants liés à l’assainissement

D24 – Me7re en place des règlements d’assainissement l

Orienta!on n°13 : Réduire les pollu!ons diffuses d’origine agricole

D25 – Poursuivre les programmes d’ac"ons visant la réduc"on des apports de nutriments et de produits phytosanitaires l

D26 – Poursuivre et op"miser les opéra"ons de conseil agricole l

D27 – Renforcer les échanges d’expériences entre agriculteurs l

D28 – Me7re en place un programme d’ac"ons contractuel spécifique aux rejets des serres l

D29 – Définir une MAEC pour les exploita"ons légumières adaptée au contexte local l

D30 – Suivi de l’évalua"on de la pression azotée sur le territoire du SAGE l

D31 – Tenir la CLE informée des échanges parcellaires et des transmissions des autorisa"ons d’exploiter l

D32 – Limiter les transferts par ruissellement et l’érosion des sols l

Orienta!on n°14 : Limiter l’usage non agricole des produits phytosanitaires

D33 – Améliorer les pra"ques d’entre"en de l’espace communal et intercommunal l

D34 – An"ciper la ges"on des futurs espaces aménagés l

D35 – Améliorer les pra"ques d’entre"en des infrastructures linéaires l

Orienta!on n°15 : Limiter les apports de micropolluants liés aux eaux pluviales

D36 – Accompagner les communes, leur groupement et les porteurs de projets dans la recherche d’aménagements limitant 
l’imperméabilisa"on et privilégiant l’infiltra"on

l

D37 – Gérer les eaux pluviales dans le cadre de nouveaux projets d’aménagement l

D38 – Elaborer les schémas directeurs des eaux pluviales l  l

Orienta!on n°16 : Limiter les transferts vers les milieux des contaminants chimiques liés au carénage et au dragage des ports  

D39 – Caréner sur des cales et aires équipées (REGLE N°2) l

D40 – Planifier et coordonner les opéra"ons de dragage l

Etat d’avancement des disposi!ons
l Non engagé
l Achevé
l Engagé
l Engagé et con"nu dans le temps

l Incompa"bilité du disposi"f PAEC 
avec la produc"on légumière

Détaillé dans le tableau de bord 2023
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O&N),+6O : &7/ #+$+ -'$(6+$+6O 3)* %$**)* 3’)$' *'-
Z)"O6,6)(()* 

L’état écologique des masses d’eau superficielles a été évalué par l’Agence de l’Eau Loire-

Bretagne dans le cadre de l’état des lieux 2019, à l’aide des données de 2015 à 2017. A no-

ter, les paramètres de classement ont été légèrement modifiés par rapport à l’état des lieux 

précédent (indicateur biologique). 

Le territoire du SAGE ATG compte 19 masses d’eau de surface, répar"es ainsi : 

Þ 14 masses d’eau cours d’eau 

Þ 2 masses d’eau de transi"on  

Þ 3 masses d’eau cô"ères 

Au terme de l’état des lieux 2019, l’objec!f d’a\einte ou de main!en du bon état écolo-

gique est rempli pour 6 masses d’eau, soit 32 % des masses d’eau du territoire. 

Les masses d’eau les plus dégradées sont celles des cours d’eau cô"ers, en par"culier le 

Dourdu, le Lizildry, le Bouillenou, le Camarel, le ruisseau de Paimpol (Correc). 

A noter, les « masses d’eau cô"ères » intègrent de nombreux pe"ts cours d’eau cô"ers : ce 

découpage des masses d’eau sur le li7oral ne permet pas d’iden"fier, dans cet état des 

lieux, les probléma"ques spécifiques à ces pe"ts cô"ers. Les enjeux et les pressions y sont 

cependant importants aux niveaux qualita"f et quan"ta"f. 

L’échéance d’a\einte du bon état écologique fixé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

diffère en fonc!on des masses d’eau cours d’eau: 

Þ 2015, pour les masses d’eau déjà en bon état (Trieux amont, Jaudy, Kerduel) ; 

Þ 2027, pour celles de qualité moyenne (Trieux aval, Leff, Guindy, Corzic, Bizien); 

Þ Voire un objec!f moins strict pour les masses d’eau fortement dégradées : le ruisseau 

de Pleudaniel, le ruisseau de Paimpol, le Quinic, le Dourdu, le Bouillenou ou le Lizildry.   

Pour les masses d’eau concernées par un « objec"f moins strict », il s’agit d’a7eindre le bon 

état pour une majorité de paramètres en 2027. Le bon état sera tout de même visé pour les 

autres paramètres, à long terme. 

Cet état des lieux ne rend pas compte de pollu!ons ponctuelles, comme les 3 évènements qui 
ont été détectés en 2022, entrainant des mortalités piscicoles sur le Kergré à Guingamp et le 
Frout à Pabu (affluents du Trieux) ainsi que sur le Jaudy à Coatascorn. 
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O&N),+6O: &7/ #+$+ -'$(6+$+6O 3)* %$**)* 3’)$' 
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Le territoire du SAGE ATG compte 3 masses d’eau souterraines, toutes classées en mau-

vais état chimique selon l’état des lieux 2019 de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne. Le pa-

ramètre déclassant est, pour chaque masse d’eau, la concentra"on en nitrates. 

 

L’objec!f d’a\einte du bon état fixé par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne diffère en 

fonc!on des masses d’eau : 

Þ 2027, pour la masse d’eau Jaudy-Guindy-Bizien, 

Þ Objec!f moins strict pour la masse d’eau Trieux et Leff et celle du Golfe de Saint-

Brieuc.  

La défini"on de l’objec"f moins strict est iden"que pour les masses d’eau souterraines et 

les masses d’eau superficielles (voir page précédente). 
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O&N),+6O* 3) ,7/,)/+"$+67/ )/ /6+"$+)* )+ Z07*-
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\%HH64H &> G>64&� #5 &> B6�6#4, 400+/L Y=>' /#H %>5'#H, Z='H $�56#'H. 
E4 2027, 4# Y%H &?Y%HH#' 400+/L Y=>' 5=>H /#H $=>'H &’#%>
PZ=HYZ='# : E4 2021, %55#64&'# /# \=4 ?5%5 #4 5=>H Y=645H &# H>6N6 (0,20+/L #4 YZ=H-
YZ='# 5=5%/ ; 0,50+/L #4 ='5Z=YZ=HYZ%5#H) 

Le SAGE définit un objec"f de qualité pour le paramètre nitrates à échéances 2021 et 2027, 
et pour le phosphore total et les orthophosphates à échéance 2021. Les objec"fs à horizon 
2027 sont considérés ici pour le paramètre nitrates, 2021 pour le phosphore. 
Ces composés sont naturellement présents dans l’eau, mais les ac!vités humaines aug-
mentent considérablement leurs concentra!ons, en par"culier les rejets d’assainissement 
et l’agriculture. 

Un suivi régulier de la qualité des cours d’eau du territoire est réalisé par les structures 
porteuses des contrats de bassins versant, le Département et l’Agence de l’Eau. 
En 2023, 50 points ont été suivis pour au moins l’un de ces trois paramètres. La carte ci-
contre présente l’a7einte des objec"fs du SAGE. 
Pour chaque paramètre dis!nct, les objec!fs sont a\eins pour environ les deux !ers des 
points de suivi. Les trois objec!fs cumulés sont a\eints sur seulement 30 points de suivi. 
Au sud du territoire, soit en amont des bassins versants, les objec!fs fixés par le SAGE sont 
davantage a\eints: les pressions anthropiques y sont moins élevées.  A contrario, peu de 
points de suivi des pe!ts cours d’eau cô!ers a\eignent l’un ou plusieurs des objec!fs. Sur 
ce secteur, la pression anthropique est forte (agriculture et urbanisa"on) et les débits de ces 
cours d’eau très faibles, la dilu"on de ces apports est donc limitée. 

A++)6/+) 3)* 7&N),+6O* 3' SAGE
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O&N),+6O* 3' SAGE )+ 5"6(() 3' SEQ-E$' 

Le SEQ-Eau, ou Système d’Évalua!on de la Qualité de l’Eau des cours d’eau, est 
une grille d’évalua!on de la qualité des cours d’eau en fonc!on des paramètres 

physico-chimiques, biologiques et hydromorphologiques. C’est ce référen"el qui est 
u"lisé pour déterminer l’état des masses d’eau dans le cadre de la Direc"ve Cadre euro-
péenne sur l’Eau. 
Pour chaque paramètre, la grille se découpe en 5 classes de qualité, qui sont a7ribuées 
en fonc"on des résultats d’analyse : très bonne, bonne, moyenne, mauvaise, très mau-

vaise. Sur une année et un paramètre donnés, c’est le percen"le 90 qui permet de définir 
la classe de qualité du cours d’eau. 
Un code couleur est associé à ce7e grille, uniformisé pour tous les paramètres : bleu, 
vert, jaune, orange et rouge. 
Certaines concentra"ons en nitrates dans les cours d’eau du territoire du SAGE sont bien 
plus élevées que la valeur seuil de très mauvaise qualité. Pour ce paramètre, un seuil de 
très-très mauvaise qualité a été introduit dans le cadre de ce tableau de bord. Il ne corres-
pond pas à une catégorie de la grille SEQ-Eau mais permet d’illustrer ces résultats. 

En parallèle de ce7e grille d’évalua"on, le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo a défini des objec-
!fs de concentra!ons en nitrates à horizon 2021 et 2027, et en phosphore total et or-
thophosphates à horizon 2021.  L’année 2021 étant déjà achevée, les objec!fs à horizon 
2027 sont considérés ici. Comme pour les classes de qualité, les objec"fs du SAGE sont 
déterminés en percen"le 90. 
Pour les paramètres orthophosphates et phosphore total, les objec"fs du SAGE corres-
pondent à la limite entre la qualité bonne et moyenne de la grille SEQ-Eau. Pour ces para-
mètres, les cours d’eau classés en très bonne ou bonne qualité a\eignent l’objec!f du 
SAGE. 
Pour le paramètre nitrates, l’objec"f du SAGE se situe au milieu de la classe de qualité 
mauvaise de la grille SEQ-Eau. Ainsi, pour ce paramètre, les cours d’eau classés en quali-
té bonne et très bonne ainsi que les cours d’eau de mauvaise qualité dont la concentra-
!on est inférieure à 40mg/L a\eignent l’objec!f du SAGE. 

Les schémas ci-contre illustrent ces deux ou!ls d’analyse des résultats. 

Les pages suivantes présentent la qualité des points de suivi des cours d’eau selon la 
grille SEQ-Eau ainsi que l’a7einte des objec"fs du SAGE ; pour l’année 2023 et sur les 10 
dernières années. 
Les données sont issues de l’analyse réalisée par l’Observatoire de l’Environnement en 
Bretagne ainsi que du portail départemental Aqua!c22. 

Classes de qualité de la grille SEQ-Eau et objec!fs du SAGE pour les 
paramètres nitrates, orthophosphates et phosphore total

Classes de qualité de la grille SEQ-eau
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Qu’est ce que le percen!le 90 ? 

Le percen"le 90 d’un échan"llon de données, c’est-à-dire d’un ensemble de 
données, est la valeur au dessous de laquelle se situe 90% des données. 
Pour des données de qualité d’un cours d’eau, u"liser ce paramètre pour 
définir un seuil permet de regarder si la concentra"on de 90% des échan"l-
lons prélevés est inférieure au seuil. Ainsi, pour 10% des échan"llons, la 
concentra"on peut être supérieure au seuil défini. 
Le percen"le 90 n’a de sens que si 6 échan"llons ou plus ont été prélevés 
dans l’année : en deçà de ce nombre de prélèvement, il ne sera pas calculé 
dans l’analyse qui suit. 
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La carte ci-contre présente, pour l’année 2023, d’une part les résultats mensuels de suivi 
des concentra"ons en nitrates dans les cours d’eau (cases colorées selon la grille SEQ-Eau1) 
et d’autre part l’a7einte de l’objec"f du SAGE (cercle coché d’une croix ou d’un V). 

En 2023, les concentra"ons en nitrates ont été suivies sur 47 sta"ons. L’objec!f de concen-
tra!ons en nitrates à horizon 2027 (40mg/L) est a\eint sur 30 sta!ons, soit 64% des sta-
!ons suivies, sachant que l’objec"f du SAGE en termes de concentra"on en nitrates dans 
les cours d’eau correspond à une qualité mauvaise (couleur orange) selon la grille du SEQ-

Eau1. 

Les cours d’eau cô!ers montrent des teneurs en nitrates par!culièrement élevées : celles-

ci sont au dessus du seuil de mauvaise qualité (50mg/L) pour la quasi-totalité des prélève-
ments sur les sta"ons du Stang Nevez et du Traou amont à Paimpol ; du Kerascouet, du Ker-
lic (ou Lannevez) et du Loguivy à Ploubazlanec ; ainsi que du Bois Riou amont à Trévou-

Tréguinec. Le Correc à Paimpol déroge à ce constat et présente une qualité très bonne à 
médiocre sur l’année 2023 pour le paramètre nitrates. 
La valeur maximale est a\einte en juillet sur le Kerascouet, avec une teneur en nitrates de 
160mg/L, soit 4 fois supérieure à l’objec"f du SAGE et 16 fois supérieure au seuil de bonne 
qualité. 
De telles teneurs en nitrates dans ces cours d’eau peuvent s’expliquer par la présence d’ac-
"vités agricoles, dont des cultures sous serres avec des rejets d’eaux de purge dans les 
cours d’eau parfois réalisés sans trai-
tement. Des rejets d’assainissement 
non-collec"f non conforme peuvent 
également contribuer à ce7e pollu-
"on. Il n’y a pas de rejet de sta"on 
d’épura"on en amont des points de 
suivi les plus impactés.

Les secteurs amont des bassins ver-
sants a\eignent globalement l’objec-
!f nitrates défini par le SAGE. Toute-
fois, la qualité des cours d’eau reste 
classée moyenne à médiocre selon la 
grille SEQ-Eau1. 

1 SEQ-EAU = Système d’Évalua"on de la qualité des cours d’eau
2 : Très-très mauvaise : ce7e classe de qualité a été ajoutée à la grille SEQ-Eau pour dis"nguer les sta"ons dont la teneur 
en nitrates dépasse 100mg/L
3 : les classes de qualité de chaque sta"on pour l’année 2023 sont déterminées par le percen"le 90
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Le Kerascouet à Ploubazlanec, pe!t cours d’eau cô!er: 
La qualité de ce cours d’eau d’un point de vue de la concentra!on en nitrates est très-très mauvaise. La 
majeure par"e des prélèvements réalisés sur la chronique disponible (2016-2023) montre une qualité 
mauvaise à très-très mauvaise. L’objec"f 2027 du SAGE n’est pas respecté pour l’ensemble de la chro-
nique disponible : les percen"les 90 oscillent entre 113 et 482mg/L, soit 3 à 16 fois supérieurs à l’objec"f 
du SAGE. Les valeurs maximales sont observées en période es"vale. Les concentra!ons moyennes ainsi 
que les percen!les 90 ont toutefois une tendance à la baisse. Cependant, les moyennes mobiles sur une 
année (non représenté ici) ne montrent pas d’améliora"on. 
Ce bassin versant est par"culièrement concerné par la présence de maraichage, dont des cultures sous 
serres. Ces ac"vités peuvent en par"e expliquer la forte teneur en nitrates dans de ce cours d’eau. La 
mise en conformité des équipements de traitement des eaux de purges de certaines serres permet 
d’améliorer la qualité des cours d’eau. 

Prélèvements Classes de qualité

Le Bizien à Pouldouran, cours d’eau intermédiaire : 
La qualité du Bizien en termes de concentra!on en nitrates est mauvaise depuis 2017, elle était très 

mauvaise avant 2017. Toutefois, bien que l’objec!f 2027 du SAGE ne soit pas respecté, la concentra"on 
en nitrates s‘en approche en diminuant depuis plusieurs années, dont les 10 dernières années de la chro-
nique disponible (1999-2023) présentées sur le graphique ci-contre. L’origine de ces pollu"ons peut être 
liée aux ac"vités agricoles ainsi qu’aux rejets d’assainissement individuels et collec"fs non conformes 
(Ploezal (450EH—non conforme) ; Hengoat (150EH—conformité inconnue) ; Ploudouran (200EH—
conformité inconnue))
Le bassin versant du Bizien était concerné par le conten"eux européen Eaux brutes à cause d’une con-
centra"on en nitrates trop élevée : l’améliora"on de la qualité de l’eau a permis de sor"r de ce conten-
"eux depuis juillet 2022. 

Le Leff à Yvias : 
La qualité du Leff à Yvias est moyenne, en termes de concentra!on en nitrates. L’objec!f 2027 du SAGE 
est respecté sur une grande majorité de la chronique disponible (1999-2023) et en par"culier sur les 10 
dernières années présentées sur le graphique ci-contre. 
De nombreuses sta"ons d’épura"on et systèmes d’assainissement non collec"f sont présents sur ce bas-
sin versant, ainsi que des ac"vités agricoles : ils peuvent être à l’origine des pollu"ons modérées mais 
con"nues du cours d’eau. 
En 2023, une concentra!on inhabituellement élevée a été quan!fiée en juillet : 92,4mg/L. Après des in-
ves"ga"ons menées sur le bassin versant par les agents des collec"vités, aucun incident majeur n’a per-
mis d’expliquer ce résultat. Ainsi, ce7e valeur est qualifiée d’incertaine, associée à une erreur d’échan"l-
lonnage, d’analyse ou de saisie. 
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1 SEQ-EAU = Système d’Évalua"on de la qualité des cours d’eau
2: les classes de qualité de chaque sta"on pour l’année 2023 sont déterminées par le percen"le 90

La carte ci-contre présente, pour l’année 2023, d’une part les résultats mensuels de suivi 
des concentra"ons en orthophosphates dans les cours d’eau (cases colorées selon la grille 
SEQ-Eau1) et d’autre part l’a7einte de l’objec"f du SAGE (cercle coché d’une croix ou d’un 
V). 

En 2023, les concentra"ons en orthophosphates ont été suivies sur 43 sta"ons. L’objec!f du 
SAGE (0,5mg/L) est a\eint sur 30 sta!ons, soit 70% des sta!ons suivies ; celui-ci corres-
pond à la valeur seuil entre une qualité bonne et moyenne selon la grille du SEQ-Eau1. 

Les cours d’eau cô!ers montrent des teneurs élevées en orthophosphates, en par!culier 
dans la zone de Paimpol : celles-ci sont au dessus du seuil de mauvaise qualité (2mg/L) 
pour la quasi-totalité des prélèvements sur les sta"ons du Kerascouet et du Kerlic à Plouba-
zlanec ; l’objec"f du SAGE n’est pas respecté sur de nombreux autres pe"ts cours d’eau cô-
"ers, avec des résultats plus contrastés. 
La valeur maximale est a\einte en juillet sur le Kerascouet, avec une teneur en orthophos-
phates de 15mg/L, soit 30 fois supérieure à l’objec"f du SAGE. 
Comme pour les concentra"ons en nitrates, de telles teneurs dans ces cours d’eau peuvent 
s’expliquer par la présence d’ac"vités agricoles, dont des cultures sous serres avec des re-
jets d’eaux de purge au cours d’eau parfois sans traitement. Des rejets d’assainissement 
non-collec"f non conforme peuvent également contribuer à ce7e pollu"on, mais ce7e hy-
pothèse est moins probable au vu de l’ensemble des résultats d’analyse. Il n’y a pas de rejet 
de sta"on d’épura"on en 
amont des points de suivi les 
plus impactés.

Les cours d’eau plus à 
l’amont du territoire a\ei-
gnent l’objec!f défini par le 
SAGE, la qualité de l’eau du 
point de vue de ce paramètre 
y est bonne à très bonne 
(sta"on du Jaudy à Pédernec), 
à l’excep"on du Frout à Pabu 
qui subi les dysfonc"onne-
ment de la sta"on d’épura"on 
située en amont du point de 
suivi. 
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Le Traou à Paimpol, exutoire du rejet de la sta!on d’épura!on de Paimpol: 
Les résultats d’analyses en orthophosphates du Traou à Paimpol en amont et en aval du rejet de la sta-
"on d’épura"on sont présentés sur le graphique ci-contre. Les valeurs en noir correspondent à la sta-
"on de mesure amont, celles en vert à la sta"on de mesure aval. 
La qualité de ce cours d’eau d’un point de vue de la concentra!on en orthophosphates est moyenne à
très mauvaise en amont du rejet ; mauvaise à très mauvaise à l’aval. L’objec!f du SAGE n’est pas 
a\eint pour ces deux points de prélèvement. Les concentra"ons mesurées sont très contrastées : les 
résultats d’analyse sont globalement moyens à mauvais mais quelques valeurs très élevées déclassent 
d’autant plus la qualité du cours d’eau.  Au début de la chronique (2015-2019), les teneur en ortho-
phosphates sont plus élevées en amont qu’en aval du rejet de la sta!on d’épura!on: la sta"on d’épu-
ra"on n’est donc pas responsable de la dégrada"on de la qualité du cours d’eau. Depuis 2020, les con-
centra!ons en orthophosphates en amont de la sta!on d’épura!on ont considérablement chuté et 
deviennent inférieures à celles mesurées en aval de la sta"on d’épura"on. 
Sur l’ensemble du bassin versant, les ac"vités maraichères, dont des cultures sous serres, sont pré-
sentes et peuvent expliquer ces fortes teneurs en orthophosphates. Pour le point situé à l’aval du rejet 
de la sta"on d’épura"on, la qualité du rejet peut avoir un impact. 

Le Guindy à Tonquédec : 
La qualité du Guindy à Tonquédec est bonne pour le paramètre orthophosphates, l’objec!f du SAGE 
est a\eint sur l’ensemble de la chronique présentée ici, et depuis 2006 (la qualité oscillait entre mau-
vaise et bonne avant ce7e date). Ce point de prélèvement se situe au milieu du bassin versant du Guin-
dy, en aval des sta"on d’épura"on de Cavan et Pluzunet, dont la conformité varie au cours des dernières 
années. 

Classes de qualité

Le Camarel à Pleudaniel : 
La qualité du Camarel à Pleudaniel est bonne à moyenne pour le paramètre orthophosphates, l’objec-
!f du SAGE est a\eint 6 des 8 années présentées ci-contre (le percen"le 90 n’est pas calculé en 2014 et 
2016 où trop peu de prélèvements ont été réalisés). L’objec"f n’est pas a7eint en 2021 et 2023 : une 
légère tendance à la dégrada"on est donc à noter sur ce point. 
Ce point de prélèvement est situé en amont du rejet de la sta"on d’épura"on de Pleudaniel, qui n’im-
pacte donc pas les résultats d’analyse. Le bassin versant de ce cours d’eau est agricole, la présence de 
cultures maraichères en par"e hors sol peut être à l’origine de rejets ponctuels au milieu. 
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La carte ci-contre présente, pour l’année 2023, d’une part les résultats mensuels de suivi 
des concentra"ons en phosphore total dans les cours d’eau (cases colorées selon la grille 
SEQ-Eau1) et d’autre part l’a7einte de l’objec"f du SAGE (cercle coché d’une croix ou d’un 
V). 

En 2023, les concentra"ons en phosphore total ont été suivies sur 28 sta"ons : les cours 
d’eau cô"ers de Paimpol à Plouha ne sont pas suivis sur ce paramètre, à l’excep"on du Cor-
zic. L’objec!f du SAGE (0,2mg/L) est a\eint sur 18 sta!ons, soit 64% des sta!ons suivies, 
sachant que celui-ci correspond à la valeur seuil entre une qualité bonne et moyenne selon 
la grille du SEQ-Eau1. 

La qualité des cours d’eau en termes de concentra"on en phosphore total se dégrade de 
l’amont vers l’aval : la quasi-totalité des sta!ons situées en amont des bassins versants 
présente une bonne qualité et respectent l’objec!f du SAGE. Le Frout à Pabu et le Trieux à 
Kerpert (dans une moindre mesure) dérogent à ce constat : cela peut être lié à la présence 
d’un rejet de sta"on d’épura"on en amont de ces deux points, la sta"on de Pabu connais-
sant des dysfonc"onnements. 
Les points de suivis situés sur les pe!ts cours d’eau cô!ers présentent des qualités plus 
dégradées en termes de concentra!on en phosphore total, tels que le Kergomard à Saint-

Quay-Perros, le Lancanaff à Pleubian ou le Bois Riou amont à Trévou-Tréguignec. La concen-
tra"on maximale est a7einte en mai sur le Bois Riou amont à Trévou-Tréguignec : 1,5 mg/L 
soit 7 fois l’objec"f du SAGE. 
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Le Bois Riou amont à Trévou-Tréguignec : 
La qualité de ce cours d’eau d’un point de vue de la concentra!on en phosphore total est mauvaise à 
moyenne sur la chronique disponible (2020-2023), l’objec!f du SAGE n’est pas a\eint. Toutefois, entre 
2020 et 2023, la qualité du Bois Riou amont pour ce paramètre s’améliore et tend à a7eindre l’objec"f : 
les concentra"ons moyennes, minimales et le percen"le 90 diminuent. Malgré cela, une valeur extrême 
persiste en 2023 (1,5 mg/L en mai). 
Aucun rejet de sta"on n’est présent en amont du point de suivi. Le bassin versant est agricole avec, 
entre autres, la présence d’exploita"ons maraichères hors sol, dont des rejets ponctuels d’eau de purge 
peuvent affecter la qualité du cours d’eau. 

Le Trieux à Plouëc-du-Trieux : 
La qualité du Trieux à Ploëc-du-Trieux est bonne en termes de concentra!on en phosphore total, l’objec!f du 
SAGE est respecté sur la chronique disponible (sauf en 2015 où la concentra"on en phosphore total est légère-
ment supérieure à l’objec"f). 
Malgré sa situa"on géographique en aval de l’aire guingampaise, dont le rejet de certaines sta"ons d’épura"on 
n’est pas conforme, ce point de suivi conserve une bonne qualité pour le paramètre phosphore total. La dilu"on 
des effluents dans le cours d’eau de débit rela"vement important peut expliquer cela. La mise en conformité des 
sta"ons d’épura"on du bassin versant (dont Plouisy-Pont-Ezer—22 000EH) perme7ra de maintenir voire d’amélio-
rer encore ces résultats. 

Le Frout à Pabu : 
La qualité du Frout à Pabu est moyenne, en termes de concentra!on en phosphore total. L’objec!f du 
SAGE n’est pas respecté sauf en 2014 et 2015. En 2021, seules 5 mesures ont été réalisées: le percen-
"le 90 n’a ainsi pas pu être calculé. Pour les autres années, seules 6 mesures ont été réalisées : le per-
cen"le 90 est donc égal à la valeur maximale. Il n’y a pas de tendance iden"fiée, les résultats de me-
sures fluctent entre une bonne qualité (0,1mg/L) et une qualité moyenne (maximum observé en 2016 
avec 0,5mg/L en octobre). 
En amont de ce point de suivi, la sta"on d’épura"on de Pabu reje7e ses eaux traitées. Ce7e sta"on 
n’est pas conforme et connaît des dysfonc"onnements. Un projet de réhabilita"on de la sta"on est en 
cours, ralen" par des contraintes foncières. 
Chaque année, les concentra"ons maximales sont observées en août et en octobre, sans que cela ne 
puisse être lié à une ac"vité spécifique sur le bassin versant. Les faibles débits observés ces mois-ci in-
duisent une plus faible dilu"on du rejet de la sta"on d’épura"on, les concentra"ons dans le cours d’eau 
sont ainsi plus élevées.  
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Les produits phytosanitaires (ou pes!cides) u"lisés entre autres en 
agriculture s’infiltrent dans les sols, y sont stockés puis ruissellent 

jusqu’aux cours d’eau ou s’infiltrent plus profondément dans la nappe. 
Certaines de ces molécules se dégradent au fil du temps : les produits de 
dégrada"on de ces molécules, appelés métabolites, sont tout aussi né-
fastes pour l’environnement. 

L’analyse d’échan"llons d’eau permet de quan"fier les concentra"ons en 
pes"cides  présents à un instant t. Toutefois, un très grand nombre de 
molécules peut être recherché et les techniques d’analyse évoluent cons-
tamment. Les résultats sont donc à me7re en regard des molécules re-
cherchées (nombre de molécules, adéqua"on avec les cultures présentes 
sur le bassin versant,  pluviométrie, période de l’année, etc.). 

En 2022, 16 sta!ons ont fait l’objet de prélèvements pour quan"fier la présence de produits 
phytosanitaires dans les cours d’eau du territoire. 
Chaque sta!on a fait l’objet de 1 à 19 prélèvements et le nombre de substances recherchées 
varie de 145 à 643. 

Le bilan pour l’année 2022 est le suivant : 

1 seule des 16 sta!ons respecte les 2 objec!fs du SAGE pour 

l’ensemble des prélèvements. Il s’agit du Kergomard à Saint-Quay-Perros 
(6 prélèvements,  454 substances recherchées). 

Les autres sta!ons ne respectent aucun des deux objec!fs. 
Toutefois, l’objec"f de ne pas dépasser le seuil de 0,1 µg/L pour la con-
centra"on maximale est respecté a minima sur un prélèvement pour 
chaque sta"on. Seulement 25% des sta"ons ont au moins un de leur pré-
lèvement pour lequel l’objec"f de ne pas dépasser le seuil de 0,5 µg/L 
pour la somme des concentra"ons est a7eint. 

La concentra!on maximale par molécule est de 1,414µg/L sur 

le Corzic à Plouha. Ce7e valeur est 14 fois supérieure à l’objec!f du 

SAGE. 
Il s’agit de la molécule AMPA, l’un des principaux produits de dégrada"on 
(ou métabolite) du glyphosate. Dans 47% des prélèvements réalisés en 
2022 sur le territoire du SAGE, sa concentra"on est supérieure à l’objec"f 
des 0,1µg/L fixé par le SAGE. 

La concentra!on maximale cumulée est de 3,525 µg/L sur le 

Bizien à Pouldouran. Ce7e valeur est 7 fois supérieure à l’objec!f 
du SAGE. Un seul prélèvement en temps de pluie a été réalisé à ce7e sta-
"on en 2022.

47,2% des substances quan"fiées sont des herbicides,
22,5% sont des métabolites 

Le Métolachore ESA est quan"fié dans 100% des prélèvements. 
Il s’agit d’un métabolite du S-Métolachlore, un herbicide u"lisé dans di-
verses cultures (maïs, soja, tournesol, etc.). 
Dans 99% des prélèvements réalisés sur le territoire du SAGE en 2022, sa 
concentra"on est supérieure à l’objec"f des 0,1µg/L fixé par le SAGE.

100% des sta"ons présentent au moins une substance quan!fiée
14% des substances ac"ves recherchées présentent au moins une 
quan!fica!on 

Sur l’ensemble des sta"ons où un prélèvement en temps de pluie a 

été réalisé, le seuil de 0,5µg/L pour la somme des concentra"ons des 

substances détectées a été dépassé.  Le lessivage des sols a donc un 

impact fort sur la qualité des eaux après un épisode pluvieux. 
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Les données des teneurs en pes!cides dans les cours d’eau sont disponibles de-
puis 1996. Chaque année, certaines sta"ons sont suivies de façon calendaire et en 
temps de pluie. 
Les graphiques ci-contre présentent les données entre 2017 et 2022. 
Le nombre de sta"ons varie de 30 en 2017 à 16 en 2022. 

Depuis 2017, 98 à 100% des prélèvements con"ennent a minima une substance 
quan"fiée, c’est-à-dire que la quasi-totalité des échan!llons d’eau prélevés dans 
les cours d’eau con!ent au moins une molécule de pes!cide. 

Le SAGE Argoat-Trégor-Goëlo  fixe des objec"fs de concentra"on par substance et 
des sommes de concentra"on à ne pas dépasser. 
Þ Entre 2017 et 2019, la forte augmenta"on de la part des échan!llons dont la 

somme des concentra!ons en pes!cides dépasse le seuil de 0,5µg/L (de 70% 
à 99%) peut être liée à une augmenta"on du nombre de substances recher-
chées par échan"llon (passant en moyenne de 185 à 332). Depuis 2019, ce7e 
propor"on diminue, tout en restant très élevée, pour a7eindre 89% en 2022, 
malgré une augmenta"on con"nue du nombre de substance recherchée 
moyen par échan"llon ;

Þ Depuis 2017, la part des substances quan!fiées par échan!llon dont la concen-
tra!on est supérieure à 0,1µg/L tend à diminuer (de 45% en 2017 à 30% en 
2022), mais les objec"fs fixés par le SAGE ne sont pas a7eints;

Þ La concentra"on cumulée maximale a été  observée en 2017 sur le Lizildry à 
Plougrescant. Outre ce7e donnée excep"onnellement haute (3ème donnée la 
plus élevée de l’ensemble de la chronique disponible—1996-2022), les concen-
tra"ons cumulées moyennes et maximales ne suivent pas d’évolu"on notable. 
Certains cours d’eau ont des concentra"ons cumulées maximales très élevées 
au fil des années tels que  le Camarel à Pleudaniel, le Bizien à Pouldouran. La 
concentra"on cumulée moyenne est chaque année supérieure à l’objec"f du 
SAGE. 
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La qualité des eaux souterraines est suivie grâce à 82 
qualitomètres, localisés sur la carte ci-contre. Les 
données disponibles sur la plateforme ADES les plus 
anciennes datent de 1994.  
L’effort de prélèvement diffère pour chaque qualito-
mètre en termes de nombre d’années de suivi (entre 
1 et 30) et de nombre d’analyses par prélèvement 
(entre 1 et 974). Le graphique ci-contre présente le 
nombre d’analyses réalisées par année et par point de 
suivi.  
Globalement les paramètres suivis sont en lien avec 
les limites de qualité des eaux à des"na"on de la con-
somma"on humaine. Au total, près de 1 400 para-
mètres sont suivis ou ont été suivis sur au moins l’un 
de ces qualitomètres. En par"culier, les nitrates sont 
suivis ou ont été suivis pour la quasi-totalité des qua-
litomètres (72 sur 82). Les pes"cides représentent un 
très grand nombre de molécules, dont le suivi est hé-
térogène.  

Globalement, la présence de pes!cides et de métabo-
lites sur certains points de prélèvements, pour l’eau 
potable notamment, est une probléma!que crois-
sante sur le territoire. Certains points montrent aussi 
des teneurs en nitrates au-delà de la limite de qualité 
(50 mg/L). Afin de respecter les limites de qualité 
d’eau à des"na"on de la consomma"on humaine, ces 
situa"ons peuvent être solu"onnées par un mélange 
d’eaux d’origines et de qualités différentes, voire par 
des traitements . Mais il existe un risque d’abandon de 
ces ressources contaminées, les solu!ons cura!ves 
présentant des limites techniques et économiques. 
Les solu!ons préven!ves doivent être déployées (par 
exemple l’absence d’u"lisa"on de produits phytosani-
taires dans les zones d’alimenta"on de captage).  
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En 2022, 88 256 hectares ont fait l’objet d’une déclara!on de flux d’azote sur le territoire du 
SAGE. A l’échelle du SAGE, entre 2014 et 2022, les quan!tés d’azote épandu oscillent autour de 
14 millions de kilogrammes d’azote par an. En 2022, la quan"té d’azote épandue par hectare 
de surface agricole u"le (SAU) est de 156 kg, contre un peu plus de 160 kg/ha de SAU entre 2014 
et 2021. Entre 2014 et 2022, la quan!té totale d’azote épandue a peu varié à l’intérieur de 
chaque bassin versant, comme à l’échelle du SAGE. Un légère tendance à la hausse est visible 
sur les bassins versants cô!ers de Paimpol à Plouha et du Jaudy et cô!ers associés. A contrario, 
une légère baisse est observée sur les bassins versants du Trieux et cô!ers associés et du Leff. 

La quan"té d’azote épandu est renseignée par bassin versant, comme l’illustre la carte ci-contre. 
La quan"té d’azote total par hectare de SAU varie entre 148 et 167 unités d’azote selon les 
bassins versants. 
Deux typologies de bassins versants se dis!nguent concernant la quan"té d’azote organique 
épandu par hectare de SAU : 

Þ Sur les bassins versants cô"ers, la quan"té d’azote organique épandu par hectare est 
proche de 80kg;

Þ Sur les autres bassins versants plus en amont du territoire, ce7e valeur oscille autour de 
110kg, en lien avec la présence d’élevages dans ce secteur du territoire. 

Tableau de bord 2022 : 
Une inversion de données a eu lieu, les données présentées dans le Tableau de Bord 2022 sont erronée. Elles sont corri-
gées dans le graphique ci-dessus. 
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En septembre 2022, Guingamp-Paimpol Aggloméra"on, Lannion-Trégor Communauté 
et Leff-Armor Communauté ont répondu à un appel à projets groupé de la DRAAF* pour 
créer le Projet AgroEnvironnemental et Clima!que (PAEC) sur le territoire du SAGE 
Argoat-Trégor-Goëlo et ainsi ouvrir un catalogue de Mesures Agro-Environnementales 
et Clima!ques (MAEC) engageables par les agriculteurs de ce territoire.  Les collec"vi-
tés ont ainsi accompagné les agriculteurs volontaires dans des diagnos"cs de leur ex-
ploita"on, obligatoires depuis 2023 pour engager une MAEC, et la réalisa"on des dé-
marches administra"ves nécessaires à l’entrée dans ce disposi"f. 

Ainsi, sur le territoire du SAGE en 2023, 112 exploita!ons agricoles ont souscrit à une ou 
plusieurs MAEC pour un total de 181 mesures,  grâces à l’accompagnement des collec-
"vités. Cela représente environ 5 000 hectares de terres et 174 000 mètres linéaires de 
haies engagés. 

Les mesures Eau, Climat et Sol sont des mesures « système », c’est-à-dire que l’en-
semble de l’exploita"on est engagée. 
Les mesures Eau sont un véritable ou!l pour encourager à la couverture des sols, à la 
réduc!on de l’u!lisa!on de produits phytosanitaires et à l’op!misa!on de la fer!lisa-
!on, notamment chez les maraîchers et les exploita"ons céréalières. 6 MAEC Eau ont 
été engagées sur le territoire. Le faible nombre de contractualisa"on sur ces mesures 
s’explique par la complexité du cahier des charges. 
La mesure Climat concerne les herbivores : il s’agit par exemple d’augmenter les sur-
faces en herbe et de limiter l’usage des produits phytosanitaires . 
Les mesures Sol sont plus difficiles à engager car elles impliquent d’augmenter sur 5 ans 
la part de surface non labourée jusqu’à a\eindre les 100% au bout de 5 ans. Elles 
s’adressent plutôt aux céréaliers, aucune n’a été contractualisée. 

Les mesures Biodiversité totalisent 101 contractualisa!ons. Ce sont des mesures locali-
sées, à la parcelle ou sur une haie, qui consistent entre autres à préserver les zones hu-
mides, protéger des espèces, ou encore entretenir durablement le bocage. 

L’accompagnement des exploitants agricoles va se poursuivre en 2024. Le retour d’ex-
périence de ce7e première année perme7ra aux collec"vités de mieux cibler les types 
de MAEC à proposer. 

Les collec!vités accompagnent également les agriculteurs dans le cadre du contrat de 
bassins versants (voir disposi"on 2 page 10). * DRAAF = Direc!on Régionale de l’Alimenta!on, de l’Agriculture et de la Forêt 

Qu’est ce qu’une MAEC ? 

Une MAEC, ou Mesure Agro-Environnementale et Clima"que, est un contrat d’une 
durée de 5 ans passé entre l’agriculteur et le financeur (Agence de l’Eau ou État). 
Ce contrat engage l’agriculteur à respecter un cahier des charges visant à réduire 
l’impact de son ac"vité sur l’environnement ; et le financeur l’indemnise pour le res-
pect de ses obliga"ons. 
Plusieurs types de MAEC existent, l’exploitant choisit la ou les mesures qui corres-
pondent à son exploita"on et ses pra"ques. 

6 mesures Eau

74 mesures Climat

0 mesure Sol

101 mesures Biodiversité

2 mesures Produits 
phytosanitaires (Appel à 

projets région Bretagne)

~ 5 000 hectares engagés

~ 174 000 mètres 
de haie engagés

~ 5 600 000 euros à en-
gager en 2023 pour 5 

années

Les souscrip!ons à des Mesures Agro-

Environnementales et Clima!ques accompagnées 
techniquement  par les collec!vités en 2023
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2 projets récents de restaura!on hydromorphologique de cours d’eau : 
le Kergouanton et le Quinic 

La con!nuité écologique rétablie sur 8 des 23 ouvrages prioritaires du 
SAGE (effacement ou aménagement d’ouvrage) 

Les moulins de Pont-ar-Scoul et Kerhalec aménagés en 2023 pour réta-
blir la con"nuité écologique

L’$//#) 2023 )/ -')(-')* %7+*

46 modifica!ons de l’inventaire des zones humides validées par le 
bureau de la Commission Locale de l’Eau
Dont 80% liées à des projets d’urbanisa"on 

Entre 2016 et 2023,  un inventaire des zones humides affiné grâces 
aux modifica!ons. Des surfaces d’ajout et de retrait de zones hu-
mides inventoriées presque équivalentes 
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Orienta!on et disposi!on

Orienta!on n°17 : Restaurer la morphologie des cours d’eau

D41 – Finaliser les inventaires des cours d’eau ll

D42 – Protéger les cours d’eau de l’urbanisa"on l

D43 – Accompagner les communes et leurs groupements dans leurs projets l

D44 – Restaurer la morphologie des cours d’eau (REGLE N°3) l

D45 – Préserver les zones de frayères l

Orienta!on n°18 : Lu\er contre les espèces envahissantes

D46 – Assurer une surveillance concernant l’appari"on et le développement des espèces envahissantes l

Orienta!on n°19 : Gérer et aménager les ouvrages pour améliorer le fonc!onnement des cours d’eau 

D47 – Iden"fier le taux d’étagement et de frac"onnement des cours d’eau l

D48 – Améliorer la con"nuité écologique l

Orienta!on n°20 : Limiter l’impact des plans d’eau

D49 – Sensibiliser les propriétaires et ges"onnaires de plans d’eau l

Orienta!on n°21 : Assurer la compa!bilité entre l’ac!vité de sylviculture et les objec!fs de bon état des cours d’eau 

D50 – Assurer l’engagement des sylviculteurs dans une ges"on raisonnée des sylvicultures à proximité des cours d’eau l

Orienta!on n°22 : Assurer la préserva!on, la ges!on et la restaura!on des zones humides

D51 – Finaliser et me7re à jour les inventaires des zones humides ll

D52 – Protéger les zones humides à travers les documents d’urbanisme l

D53 – Mener une poli"que de ges"on, de restaura"on et de réhabilita"on des zones humides l

D54 – Accompagner les pé""onnaires dans la doctrine « éviter, réduire et compenser » (REGLE 4) l

Orienta!on n°23 : Iden!fier, caractériser les têtes de bassins versant

D55 – Entretenir, restaurer et préserver les fonc"onnalités des têtes de bassins versant l

D56 – Recenser le linéaire de haies et talus l

D57 – Préserver les haies et talus à travers les documents d’urbanisme l

D58 – Recons"tuer et restaurer le bocage pour réduire les transferts de polluants et ralen"r les écoulements l

D59 – Accompagner la mise en place de mesures de ges"on adaptée du bocage l

D60 – Structurer et développer la valorisa"on économique du bocage l

E+$+ 3’$U$/,)%)/+ 2023

Etat d’avancement des disposi!ons
l Non engagé
l Achevé
l Engagé
l Engagé et con"nu dans le temps

Détaillé dans le tableau de bord 2023
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Qu’est ce que l’indice d’abon-
dance de juvéniles de saumons ? 

Les surfaces poten"ellement favorables 
à la reproduc"on et à la produc"on des 
jeunes saumons ont été cartographiées. 
Il s'agit des zones courantes bien oxygé-
nées et caillouteuses. 

Dans les secteurs favorables à la crois-
sance des juvéniles de saumon, des 
pêches scien!fiques à l'électricité sont 
réalisées selon le protocole de pêche d'indices d'abondance de juvéniles de saumons. 
Ce\e méthode permet d'évaluer chaque année la réussite de la reproduc!on du saumon 
atlan!que. 

L’indice obtenu est pondéré par rapport à la surface de produc"on des juvéniles de sau-
mons. L'état et la tendance de l'indice par sta"on sont définis à par"r des indices moyens 
des cours d'eau bretons.

Sur le territoire du SAGE, trois cours d’eau sont suivis : le Leff et le Trieux depuis 1997 ainsi 
que le Jaudy depuis 1999. Aucun suivi n’a eu lieu en 2022 compte tenu des condi"ons hy-
drologiques (très faibles débits). Les suivis sont réalisés par la Fédéra"on de Pêche des Côtes 
d’Armor et les données présentées ci-contre sont issues du traitement réalisé par Bretagne 
Grands Migrateurs. 

Le saumon atlan"que est une espèce migratrice amphihaline, qui effectue son cycle de vie 
en rivière pour se reproduire, et en mer pour grandir. Le saumon atlan!que est aujourd’hui 
classé comme quasi-menacé en France et en Bretagne. Plusieurs facteurs par"cipent au 
déclin de l’espèce, tels que la surpêche en milieu marin, le changement clima"que, la dégra-
da"on des cours d’eau et donc de leur habitat ou encore les nombreux obstacles dans les 
cours d’eau rendant difficile leur migra"on.

(sources : Bretagne Grands Migrateurs)

L’INDICE D’ABONDANCE  DE JUVENILLES DE SAUMONS (IA SAT)
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Sur le Trieux, 15 sta"ons de suivi sont présentes.  

L’indice d’abondance 2023 est de 12 : la situa"on est ainsi 
moyenne par rapport à la moyenne régionale et très 
mauvaise par rapport à la médiane des résultats de suivi 
sur ce bassin versant.  

L’indice d’abondance est en forte baisse depuis les 10 
dernières années ; en 2023, il reste toutefois supérieur 
aux deux dernières années de mesures (2020 - 9.1 et 
2021 - 9,6) et il est comparable à la moyenne régionale, 
elle-même en forte baisse.  

7 sta"ons de suivi sont présentes sur le Leff.  

L’indice d’abondance 2023 est de 10 : la situa"on est ainsi 
très mauvaise que ce soit par rapport à la moyenne ré-
gionale ou à la médiane des résultats de suivi sur ce bas-
sin versant  

L’indice d’abondance est en forte baisse depuis les 10 
dernières années ; l’année 2023 s’inscrit dans ce7e ten-
dance, toutefois jugée non significa"ve par les tests sta-
"s"ques.  

Le Jaudy compte 5 sta"ons de suivi .  

L’indice d’abondance 2023 est de 10 : la situa"on est ainsi 
mauvaise par rapport à la moyenne régionale et très 
mauvaise par rapport à la médiane des résultats de suivi 
sur ce bassin versant.  

L’indice d’abondance est en forte baisse depuis les 10 
dernières années ; l’année 2023 s’inscrit dans ce7e ten-
dance. A noter, la tendance est sta"s"quement non signi-
fica"ve.  
Les figures sont issues des fiches d’indices pondérés de juvéniles de saumon 
atlan!que en Bretagne de 2023. (sources : Bretagne Grands Migrateurs) 

L’#U7('+67/ 3) (’IA SAT  
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La version 2022 de l’inventaire départemental des cours d’eau est présentée sur la 
carte ci-contre.  Cet inventaire est régulièrement mis à jour par la DDTM221 si des ob-
serva"ons de terrain ne correspondent pas aux linéaires inventoriés. 

OBJECTIFS DE RESTAURATION MORPHOLOGIQUE DES COURS D’EAU 

Qui doit entretenir les cours d’eau ? 

Le lit et les berges appar!ennent au proprié-
taire du terrain riverain du cours d’eau. Si le 
cours d’eau sépare deux propriétés, le proprié-
taire de la parcelle a7enante possède la berge 
ainsi que son lit, jusqu’au milieu de la rivière 
(Ar!cle L.512-2 du code de l’environnement). 

Ainsi, l’entre!en des berges et du cours d’eau incombe au propriétaire riverain, selon 
l’Ar!cle L.215-14 du Code de l’environnement, afin de « maintenir le cours d’eau dans 
son profil d’équilibre, de perme"re l’écoulement naturel des eaux et de contribuer au 
bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon état poten!el écologique, notamment 
par enlèvement des embâcles, débris et a"errissements, flo"ants ou non, par élagage 
ou recépage de la végéta!on des rives ». 

Source : Guide « Les rivières du Département de l’Eure : des 
cours d’eau et une biodiversité à préserver »

Dans le cadre de la compétence Ges"on des Milieux Aqua"ques et Préven"on des Inon-
da"ons (GEMAPI) et afin de viser le bon état écologique des cours d’eau, les collec!vités 
compétentes peuvent se subs!tuer aux propriétaires riverains pour réaliser des tra-
vaux de restaura!on de cours d’eau. Ces travaux ont entre autres pour objec"fs de : 

Améliorer la pe!te 
con!nuité écologique 

Entretenir la ripisylve, c’est-à
-dire la végéta"on en rives de 

cours d’eau, dont les rôles 
sont mul!ples

Créer des zones d’habitats 
aqua!ques (frayères, 

caches sous berges, etc.) 

1 DDTM 22 : Direc!on Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor. 
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Deux projets de restaura!on de cours d’eau : le Kergouanton et le Quinic 

   Des projets sur les cours d’eau cô!ers  
   Récemment, deux projets de restaura"on morphologique de deux cours d’eau cô"ers du territoire du SAGE ont été menés :  le Kergouanton (en 2023), sur les com-
munes de Trélévern et Trévou-Tréguignec et le Quinic  à Paimpol (en 2021).   

   Effacement d’une buse et améliora!on de l’hydro-
morphologie sur le Kergouanton à Trélevern et Tré-
vou-Tréguignec 

   Le bassin versant du Kergouanton est un bassin versant cô"er de 4,34km². Il 
trouve sa source sur la commune de Camlez puis s’écoule entre les deux com-
munes cô"ères de Trélevern et Trévou-Tréguignec jusqu'à son exutoire sur la 
plage de Port le Goff.  

   La présence d’une buse rendant difficile la migra"on des espèces piscicoles 
(Truite Fario et anguille européenne), des travaux ont été menés par Lannion-

Trégor Communauté dans l’objec"f de rétablir la con"nuité écologique sur le 
ruisseau. Ces travaux ont été accompagnés d’une restaura!on hydromor-
phologique sur un linéaire de 15m.  

Les travaux ont été menés par Lannion-Trégor Communauté en 2023, pour un 
montant total es"mé de 8 000€, en par"e financés par le Département et la 
Région.  

Le Kergouanton, avant/après travaux—suppression d’une buse 

Source : service Environnement, LTC 

   Travaux de pe!te con!nuité écologique et de restaura-
!on de cours d’eau sur le Quinic à Paimpol 

   Sur le cours d’eau du Quinic, des ouvrages mal placés et mal calibrés engen-
draient des probléma"ques hydrauliques et empêchaient le bon fonc"onne-
ment du cycle biologique de la Truite Fario ou encore le passage des an-
guilles. Des ac"ons perme7ant d’améliorer l’hydromorphologie du cours 
d’eau ont été iden"fiées par Guingamp-Paimpol Aggloméra"on : suppression 
de buses, créa"on d’une rampe d’enrochement et remise dans son talweg 
d’un affluent du Quinic.  

   Les travaux ont été menés en 2021 dans 
le cadre du programme de bassin versant 
du Grand-Trieux, pour un montant total 
de 29 072 €, en par"e financés par 
l’Agence de l’Eau et le Département.  

Le Quinic, avant /après travaux—aménagement d’une rampe 

Source : service Biodiversité—Environnement, GPA 
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L’améliora!on de la con!nuité écologique se poursuit sur le territoire du SAGE, en 
premier lieu sur les ouvrages prioritaires, iden"fiés dans le cadre de la disposi"on 48. 
La reconquête de la con"nuité écologique est animée par les Établissements Publics de 
Coopéra"on Intercommunale (EPCI) , qui accompagnent les propriétaires riverains dans 
le diagnos"c et l’aménagement de leur ouvrage dans le cadre de la compétence GE-
MAPI (Ges"on des Milieux Aqua"ques et Préven"on des Inonda"ons). Certains ou-
vrages prioritaires sont propriété des EPCI ou du Département.  

Depuis l’approba"on du SAGE en 2017, 8 des 23 ouvrages prioritaires ont été aménagés 
ou démantelés pour rétablir la con!nuité écologique, dont 2 depuis le précédent Ta-
bleau de Bord : le Moulin de Pont-ar-Scoul sur le Guindy et le Moulin de Kerhalec sur le 
Trieux.   

La situa!on est bloquée pour le seuil de jaugeage de Chateaulin, dans l’a7ente d’une 
négocia"on perme7ant de con"nuer le projet.  

Pour les autres ouvrages prioritaires du SAGE, les projets se poursuivent, avec des spé-
cificités sur chacun des ouvrages, telles que la présence d’une prise d’eau potable en 
amont du seuil (Moulin de Châteaulin) ou des changements de propriétaires.  

A noter, afin d’accompagner les propriétaires riverains, Leff-Armor Communauté a lan-
cé une étude de franchissabilité piscicole et sédimentaire conjointe sur 4 moulins 
prioritaires de son territoire : Moulin Droël et Moulin Dossen sur le Leff ainsi que Mou-
lin  Kerhon et Moulin Perrier sur le Trieux. Un Avant Projet est prévu pour fin 2024. 

LES OUVRAGES PRIORITAIRES DU SAGE 

LES AUTRES OUVRAGES FAISANT OBSTACLE À L’ÉCOULEMENT 

Outre l’aménagement des ouvrages prioritaires définis par le SAGE, les collec"vités œu-
vrent à rétablir la con!nuité sur d’autres ouvrages recensés au Référen!el des Obs-
tacles à l’écoulement (ROE) : ces aménagements se font à l’opportunité, selon les tra-
vaux sur cours d’eau mais aussi l’implica"on des propriétaires riverains.  
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     En été 2023, des travaux 
ont eu lieu sur la rivière du 
Guindy au lieu-dit Pont Ar 
Scoul entre Plouguiel et Mini-
hy-Tréguier. Ils ont permis la 
construc!on d’une passe à 
poissons pour favoriser le 
franchissement du déversoir 
qui cons"tue un obstacle à la 
migra"on des poissons. Ce7e 
passe est composée de deux 
rampes et d’un bassin de re-
pos intermédiaire, adaptée à 
la fois aux passages des plus 
gros poissons comme les sau-
mons et aux anguilles, ci-
velles et pe!tes espèces en 
toute période de l’année. 
      
Le Guindy abrite une diversité 
piscicole composée d’espèces 
typiques des rivières du Tré-
gor comme la truite, le cha-
bot, la loche, le vairon mais 

également des espèces migratrices telles que le saumon atlan"que, l’anguille 
européenne et les lamproies marines. Ces espèces, en danger d’ex"nc"on pour 
certaines, ont besoin de remonter la rivière pour s’établir ou se reproduire avant 
de redescendre en mer réaliser la deuxième par!e de leur cycle de vie. Ce pas-
sage aménagé à 2 km de l’estuaire est crucial pour les espèces et le fonc"onne-
ment écologique du Guindy. 

     Ce projet s’inscrit dans le cadre du contrat de bassin versant Jaudy-Guindy-

Bizien-Grand-Trieux 2023-2025. Il est le fruit d’une concerta"on de plusieurs 
années entre Lannion-Trégor Communauté, maître d’ouvrage du projet, le pro-
priétaire du moulin, l’usine d’eau de Pont ar Scoul, l’Office Français de la Biodi-
versité et la Direc"on départementale des territoires et de la mer des  Côtes 
d'Armor. Le bureau d’étude CE3E a assuré la maîtrise d’œuvre de la concep"on 
du projet jusqu’à la récep"on des travaux qui ont été réalisés par l’entreprise La 
Fosse et fils. 
      
Le coût des travaux, à hauteur 
de 200 000 euros, est financé 
par l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne (50 %), le conseil 
départemental des Côtes 
d'Armor (30%) et Lannion-

Trégor Communauté (20 %). 

Finalisa!on des travaux sur la passe à poissons de 
Pont-ar-Scoul 

Passe à poissons de Pont-ar-Scoul, 1 mois après les travaux 

Une passe à poissons sur le Guindy, sur le seuil du Moulin de Pont-ar-Scoul 

Un lien vers la vidéo de présenta!on du 
projet sera ajouté ultérieurement 
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Depuis 2016, la CLE a validé l’inventaire des zones humides de la quasi-totalité des 
communes du territoire (celui de Pontrieux est en cours de finalisa!on). 
Ces inventaires, réalisés à l’échelle communale, sont non exhaus!fs et régulièrement 
mis à jour . 
La dernière version de l’inventaire est consultable via le site internet 
du SAGE, ou en scannant le QR Code : 

h"ps://sage-argoat-tregor-goelo.fr/inventaires-zones-humides-cours-deau/

La mise à jour des inventaires est réalisée grâce à des visites de terrain pour vérifier la 
présence ou absence de zone humide. Le méthodologie pour définir le caractère hu-
mide d’un sol s’appuie sur l’arrêté du 1er octobre 2009. Ces inves!ga!ons ont générale-
ment lieu dans le cadre de projets d’aménagements (nouvelle construc"on ou exten-
sion, réhabilita"on d’un assainissement non collec"f, équipements publics, etc.). Les 
proposi"ons de modifica"ons sont discutées en groupe de travail « Zones humides et 
cours d’eau »1 et soumises à valida!on du Bureau de la CLE. Le schéma ci-contre pré-
sente ce processus. 
Un retour terrain peut amener à un ajout de zone humide, si l’inventaire ini"al ne pre-
nait pas en compte une zone humide, ou un retrait, si l’inventaire ini"al englobait un 
terrain dont les caractéris"ques ne correspondent pas à une zone humide. 

L’élabora!on ou la révision des Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi) est 
une opportunité pour inves!guer sur les parcelles prévues à l’urbanisa!on, afin de 
préciser l’inventaire des zones humides et de s’assurer de la possibilité d’aménagement 
sur ces terrains : ce travail est mené par les collec"vités. 

1 Le groupe de travail se réunit pour échanger sur les proposi!ons de modifica!on de l’inventaire des zones humides, ainsi que 
sur les projets d’aménagements s’inscrivant dans le cadre de la règle n°4 du SAGE (doctrine Éviter, Réduire, Compenser). 
² Les critères règlementaires de détermina!on d’une zone humide sont définis dans l’arrêté du 1er octobre 2009. 

Étapes de relevé de terrain par caro"age (source : zones-humides.org)

Exemple de plante caractéris!que de zone 
humide (Jonc Glauque ; source: zones-

humides.org; © C. Cordelier)Exemple d’un sondage caractéris!que de zone humide : 
présence de trait rédoxiques (source : LTC)

MÉTHODOLOGIE DE MISE À JOUR DE L’INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES

Illustra!on d’une analyse floris!que et pédologique 

Processus de modifica!on de l’inventaire des zones humides
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Augmenta!on: Masses d’eau cô"ères de Morlaix à Paimpol, Le Ker-
duel, le Dourdu, le Lizildry, le Quinic, le Leff, le Trieux amont et le Jaudy

EVOLUTION DE L’INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES

Au fil des valida"ons par la CLE, l’inventaire des zones humides est mis à jour : des sur-
faces de zones humides sont ajoutées ou re"rées. 
Depuis 2016, 166 modifica!ons ont été apportées, dont 46 en 2023. 
En 2023, près de 80% des modifica!ons sont liées à des projets en lien avec l’urbanisa-
!on (permis de construire, réhabilita"on d’assainissement non collec"f, etc.). 13% des 
modifica"ons concernent  le volet agricole, avec par exemple la vérifica"on de la pré-
sence de zone humide pour la contractualisa"on d’une Mesure Agro—
Environnementale et Clima"que (MAEC). Les autres projets sont liés à l’implanta"on 
d’équipements publics (sen"er de randonnée, parking, etc.). 

La carte ci-contre présente l’évolu!on de la surface des zones humides inventoriées, 
par masse d’eau entre 2016 et 2023. 
Globalement, depuis 2016 environ 41,2 hectares de zone humide ont été ajoutés à 
l’inventaire et 37,1 hectares re"rés, soit un bilan de 4 hectares ajoutés. 

Aucune modifica!on sur les masses d’eau du Bouillenou et du Ruis-
seau de Pleudaniel. 

Diminu!on : le Guindy, les estuaires du Jaudy et du Trieux, le Bizien, 
le Trieux aval, le ruisseau de Paimpol, le Corzic et la masse d’eau cô-
"ère de la Baie de Saint Brieuc

Bilan de l’évolu!on de la surface des zones humides inventoriée par masse d’eau
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Localisa"on de 44 points d’eau des!nés à l’alimenta!on 
humaine u!lisés en 1984 grâce aux archives départemen-
tales, dont 15 encore ac"fs aujourd’hui, soit 29 points d’eau 
abandonnés depuis ce\e date

Performances (indices linéaires de perte et rendements) 
des réseaux d’eau potable en améliora!on entre 2017 et 
2021 

Année hydrologique 2022—2023 : 

un cumul annuel de précipita!ons  proche des normales, avec des mois très secs (février 
2023) et des mois très pluvieux (novembre 2022 ainsi que mars, juillet et août 2023)

des débits moyens mensuels proches des moyennes interannuelles,  sauf durant l’hiver

une piézométrie proche des moyennes mensuelles interannuelles 

Poursuite de l’étude « Ressources-Besoins » basée sur une analyse « Hydrologie-

Milieux-Usages-Climat » avec notamment : 

la collecte des données nécessaires à la réalisa"on de l’étude

la réalisa"on de l’état des lieux du territoire 

la concerta!on des usagers et acteurs du territoire par le biais d’ateliers théma"ques 

l’ini"a"on des volets Usages et Hydrologie, alimentés par de nombreux échanges avec 
les partenaires 

L’$//#) 2023 )/ -')(-')* %7+*
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Orienta!on et disposi!on

Orienta!on n°25 : Améliorer la connaissance sur les prélèvements et leurs effets sur la ressource

D61 – Améliorer la connaissance sur les prélèvements en zone li7orale
l

D62 – Suivre la qualité des captages et prises d’eau fermés l

D63 – Me7re en place une réflexion sur le bilan besoins / ressources l

Orienta!on n°26 : Développer une poli!que d’économies d’eau

D64 – Développer une poli"que d’économies d’eau par les communes et leurs groupements l

D65 – S’assurer de l’adéqua"on entre poten"el de développement démographique des collec"vités et volumes 
en eau potable disponibles en amont des projets de développement urbain

l

D66 – Recherche les fuites et améliorer les rendements des réseaux d’alimenta"on en eau potable l

D67 – Développer une poli"que d’économies d’eau par la profession agricole l

E+$+ 3’$U$/,)%)/+ 2023

Etat d’avancement des disposi!ons
l Non engagé
l Achevé
l Engagé
l Engagé et con"nu dans le temps

Détaillé dans le tableau de bord 2023
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Le cycle de l’eau : 

L'eau circule sur terre sous diffé-
rentes formes : nuages, précipi-
ta"ons, rivières, nappes d’eau 
souterraines, océans. Elle va pas-
ser de la mer à l'atmosphère, de 
l'atmosphère à la terre puis de la 
terre à la mer, en suivant un 
cycle qui se répète indéfiniment. 

La pluie efficace :

C’est la quan"té d’eau qui ruis-

sèle ou s’infiltre jusqu’à la nappe 

suite à des précipita"ons. 

La pluie efficace est la différence 

entre les précipita"ons et l'éva-

potranspira"on des plantes, c’est

-à-dire l’eau de pluie qui re-

tourne dans l’atmosphère sans 

avoir ruisselé ou s’être infiltrée.  

Q')(-')* 3#O6/6+67/* 

Le débit : 
Les quan"tés d’eau circulant dans les cours d’eau sont approchées par la me-
sure du débit au niveau d’une sta!on de jaugeage. Le débit est le volume d'eau 
qui traverse un point donné du cours d'eau dans un laps de temps déterminé ; 
le débit peut s’exprimer en mètres-cube par seconde (m3/s) ou litres par se-
condes (l/s). 
Le débit dépend des caractéris!ques physiques du cours d'eau (sa pente, sa 

largeur, sa profondeur, etc.) et de la taille de son bassin versant, mais surtout 

des précipita!ons. Le débit fluctue naturellement dans le temps et il est aussi 

influencé par niveau des nappes souterraines (selon l’intensité des échanges 

existants entre la rivière et la nappe) ou encore les prélèvements d’eau .

L’année hydrologique : 

L’année hydrologique est définie comme la période de 12 mois après le mois 
habituel des plus basses eaux. En France métropolitaine, ce7e période débute 
généralement en septembre. Sur les sta"ons de jaugeage du territoire, le 
mois des plus basses eaux est observé en août ou septembre.

Le

Quelques valeurs caractéris!ques  : 

Afin de décrire le comportement des cours d’eau sur une année donnée ou au 

cours du temps, des grandeurs caractéris"ques sont couramment u"lisées, 

dont : 

Þ Le module, qui correspond à l’écoulement moyen du cours d’eau sur une 

année. C’est la moyenne des débits annuels sur l’ensemble de la chro-

nique de données disponibles à la sta!on de jaugeage. Le « 10ème du mo-

dule » correspond donc à 10% de ce débit moyen annuel, et est u"lisé 

par défaut comme « débit réservé », c’est-à-dire le débit minimal règle-

mentaire à laisser au cours d’eau à l’aval d’un ouvrage (barrage, seuil de 

moulin, etc.). 

Þ Le QMNA5, qui est le débit moyen mensuel minimum de l’année de fré-

quence de retour 5 ans, c’est-à-dire qui a une chance sur 5 de se produire 

chaque année. Il s’agit d’un débit caractéris"que de la période d’é"age.

Normale clima!que  : 

Une normale est la moyenne arithmé"que calculée pour chaque mois de l'an-

née à par"r des données clima"ques enregistrées quo"diennement sur une 

période de 30 ans.  

Afi
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Sur l’année hydrologique 2022-2023, le cumul de pluviométrie à la sta!on de Saint-

Brieuc est sensiblement iden!que aux normales (776mm sur l’année 2022-2023, 
751mm pour les normales). 
Certains mois sont par"culièrement arrosés avec un cumul mensuel de pluviométrie 
excédentaire par rapport aux normales : novembre (+47%), mars (+51%), juillet 
(+54%) et août (+41%). Le mois de février est marqué par un déficit pluviométrique 
très important, de -90% par rapport aux normales, avec seulement 6,4 mm de pluie 
enregistrés au cours du mois. 
Sur ce7e année hydrologique, le cumul de pluies efficaces est un peu inférieur aux 
normales : 243,4 mm de pluies efficaces et 318 mm pour les normales (données 
BRGM, normales calculées sur la période 2006-2022). 
Le territoire du SAGE est hétérogène en termes de pluviométrie : ce7e analyse glo-
bale ne prend pas en compte les spécificités locales. 

P('U67%#+"6)  )/ 2023 (*+$+67/ 3) S$6/+-B"6)',) 
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6 sta!ons de jaugeage sont posi"onnées sur les 4 principaux cours d’eau du terri-

toire : Trieux, Leff, Jaudy et Guindy. Elles perme7ent de mesurer les débits en con"nu, 

depuis 1973 pour la plus ancienne sur le Leff à Quemper-Guézennec. 

Les graphiques et tableaux suivants perme7ent d’approcher les grandes caractéris-

"ques de l’année hydrologique sur les 4 sta"ons situées à l’aval de ces cours d’eau. 

Les données sont issues du portail www.hydro.eaufrance.fr. 

Stations de jaugeage 

Echelle limnimétrique et seuil à la sta!on 

de jaugeage du Leff à Quemper-Guézennec 

 Date et valeur du débit moyen journalier 
minimum 

Année hydrologique 2022-23  

Valeur du 10ème du module 

Ensemble de la chronique 

Valeur du QMNA5 

Ensemble de la chronique 

Le Trieux à Saint-Clet 21 sept. 2022—0,432 m3/s 0,527 m3/s 0,551 m3/s 

Le Leff à Quemper-Guézennec 1er, 20 et 21 sept. 2022—0,263 m3/s 0,283 m3/s 0,266 m3/s 

Le Jaudy à Mantallot 19 sept. 2022—0,159 m3/s 0,179 m3/s 0,166 m3/s 

Le Guindy à Plouguiel 22 sept. 2022—0,246 m3/s 0,132 m3/s 0,214 m3/s 

Quelques valeurs caractéris!ques sur ces sta"ons de jaugeage :  
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Sur les sta"ons de jaugeage aval du Trieux et du Leff, et sur les sta"ons de jaugeage du Jau-
dy et du Guindy, les principaux faits marquants sont les suivants : 
Þ En septembre 2022, les débits mesurés sur les cours d’eau sont encore très faibles, la 

sécheresse se poursuit et le département est en niveau « crise » de l’arrêté cadre séche-
resse depuis le 10 août. Le Préfet prend également un arrêté suspendant provisoire-
ment la pêche du saumon atlan"que en Côtes d’Armor le 2 septembre. 

Þ Les débits minimums de l’année hydrologique 2022-2023 sont mesurés en septembre 
sur ces 4 sta!ons de jaugeage, avec des valeurs inférieures aux références classique-
ment u"lisées en période d’é"age : 10ème du module et QMNA5. Seul le Guindy présente 
un débit minimum supérieur à ces références, ce qui témoigne d’un comportement un 
peu différent. 

Þ A par"r de mi-octobre, les pe"tes pluies perme7ent de relever progressivement les dé-
bits. Le 13 octobre, le département passe au niveau « alerte renforcée »; le 27 octobre au 
niveau « vigilance » de l’arrêté cadre sécheresse. Les pluies soutenues de novembre per-
me\ent une augmenta!on des débits, le cumul de ce mois est excédentaire de +47% 
par rapport aux normales. L’arrêté vigilance sécheresse est abrogé le 21 novembre. 

EU7('+67/ 3)* 3#&6+* $' ,7'"* 3) (’$//#) 0^3"7(756-') 2022-2023 Þ Une augmenta"on importante des débits s’opère à nouveau à par"r de mi-
décembre pour a7eindre le maximum observé sur l’année hydrologique sur les 
sta!ons du Trieux et du Jaudy à fin du mois de décembre, après des évène-
ments pluvieux de forte intensité pendant la 2ème quinzaine de décembre. 

Þ Un 2ème pic, correspondant au maximum observé de l’année hydrologique sur 
les sta!ons du Leff et du Guindy, a lieu mi-janvier, en réac"on à un épisode plu-
vieux intense. La fin de l’hiver est marquée par des débits en baisse de manière 
con!nue jusqu’à a\eindre des niveaux très faibles pour la saison (en dessous 
du module). Cela est dû à une 2ème quinzaine de janvier et un mois de février 
par!culièrement peu arrosés (-90% de précipita"ons par rapport aux normales). 

Þ Les débits ré-augmentent ensuite grâce aux pluies du mois de mars 
(excédentaires de +51%) : de mars à mi-mai, les varia"ons de débits sont mar-
quées, et globalement au-delà des débits moyens mensuels. 

Þ Les débits se stabilisent ensuite légèrement en dessous des débits moyens men-
suels jusqu’en août 2023. 

ACS 

ACS 

ACS 

ACS 

 Applica"on de l’Arrêté Cadre Sècheresse 
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La confronta"on des débits moyens mensuels de l’année hydrologique, aux débits moyens mensuels interannuels (calculés sur l’ensemble de la chronique pour les diffé-
rentes sta"ons) montre les éléments suivants : 
Þ Le débit moyen du mois de décembre 2022 est fortement déficitaire sur le Guindy. Il est légèrement inférieur à la moyenne interannuelle sur le Jaudy et le Leff, et 

équivalent à ce7e moyenne interannuelle sur le Trieux. 

Þ Le débit moyen du mois de janvier 2023 est très excédentaire sur le Leff, le Jaudy et surtout le Trieux. Cet excédent est moins marqué sur le Guindy. 

Þ Le débit moyen du mois de février 2023 est fortement déficitaire sur les 4 sta!ons. 

Þ Les débits moyens 2022-2023 des autres mois sont sensiblement égaux aux débits moyens mensuels.  

Ces constats sont à me7re en lien avec la pluviométrie décrite précédemment.  
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Les eaux souterraines : 

Les eaux souterraines regroupent 
l’ensemble des réserves d’eau qui 
se trouvent dans le sous-sol.
L’eau est stockée dans des zones 
appelées aquifères, composées de 
roches poreuses et/ou fissurées. 
L’eau peut s’accumuler dans ces 
espaces vides pour former des 
nappes, qui occupent tout ou par-
"e de l’aquifère. 

Le niveau piézométrique : 

Le niveau piézométrique d’une 
nappe souterraine, aussi appelé 
cote piézométrique, correspond à 
la hauteur d’eau présente dans la 
nappe. Il varie au fil des saisons, 
en lien avec les précipita"ons et 
en fonc"on de l’intensité des 
échanges pouvant exister avec les 
cours d’eau. Les prélèvements 
d’eau sont aussi un facteur de 
varia"on.

3 piézomètres de référence sont présents sur le territoire du SAGE : ces fo-
rages non exploités sont équipés d’un disposi"f de mesure de la cote piézo-
métrique (ou niveau piézométrique, c’est-à-dire 
la hauteur d’eau dans les aquifères). 
Les piézomètres de Pommerit-Jaudy et de Ker-
pert mesurent les niveaux piézométriques depuis 
2003, et celui de Goudelin depuis 2005.

A noter : ces 3 piézomètres ont été réalisés dans 
des contextes géologiques et hydrogéologiques 
différents. De plus, le contraste de pluviométrie 
est important sur le territoire (»200mm de moins 
du sud vers le nord) : la comparaison entre les 3 
chroniques ne doit pas être recherchée.  

Q')(-')* 3#O6/6+67/* 

Le drainage et la recharge d’une nappe : 

La part des précipita"ons 
qui s’infiltre jusqu’à la 
nappe est appelée « pluies 
efficaces » (voir page pré-
cédente) et par"cipe à la 
recharge de la nappe en 
période hivernale. Le 
cours d’eau en crue au 
cours de l’hiver peut égale-
ment contribuer à ce7e 
recharge . En été, le niveau 
piézométrique baisse : la 
nappe est drainée par le 
cours d’eau et par!cipe au 
sou!en d’é!age. Le ba\e-
ment de la nappe corres-
pond à ce7e varia"on an-
nuelle du niveau piézométrique, alternant période de recharge et période de 
vidange. Des fluctua"ons plus ponctuelles du niveau piézométrique existent 
au sein de ces périodes. Le temps de réponse de la nappe aux précipita"ons 
est plus ou moins long selon le contexte hydrogéologique.

Piézomètres

Source : eaufrance.fr

Note : ce schéma se concentre sur les rela!ons nappe-rivière. 
D’autres facteurs influencent le niveau des nappes et le débit des 
cours d’eau (précipita!ons, ruissèlement, occupa!on du sol, etc.)
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Les graphiques ci-contre perme7ent d’approcher les évolu"ons des niveaux piézomé-
triques sur les 3 piézomètres du territoire, au cours de l’année hydrologique 2022-2023, 
et de les situer par rapport aux sta"s"ques mensuelles calculées sur les chroniques de 
données (normales : cotes moyenne, minimale et maximale mensuelles). 
Les données sont issues du portail www.ades.fr  

 

En septembre 2022, pour les piézomètres de Kerpert et Goudelin, la vidange des 

nappes entamée au début du printemps précèdent, se poursuit avec la baisse du ni-

veau piézométrique respec"vement jusque fin octobre et mi-novembre. Les cotes sont 

inférieures aux moyennes mensuelles. Sur le piézomètre de Pommerit-Jaudy, le niveau 

fluctue au dessus de la moyenne mensuelle mais avec une tendance à la hausse dès le 

mois de septembre. 

Les niveaux remontent jusqu’à mi-janvier environ, puis entament une baisse en lien 

avec le déficit marqué de pluviométrie observé en février sur le territoire, et donc la 

quasi-absence de pluies efficaces. À fin février 2023 à Pommerit-Jaudy ou début mars 

à Kerpert, les niveaux piézométriques sont par"culièrement bas, proches de la cote mi-

nimale mensuelle. Le niveau piézométrique baisse de manière modérée à Goudelin.  

Courant mars, les niveaux piézométriques remontent sur les 3 piézomètres en lien 

avec les pluies soutenues du mois de mars, qui perme\ent encore de recharger les 

nappes : le niveau piézométrique a7eint la cote maximale mensuelle fin mars à Pom-

merit-Jaudy et à Kerpert ; elle reste sous la cote moyenne mensuelle à Goudelin. 

La période de vidange démarre en avril 2023, avec une baisse du niveau piézomé-

trique :  

Þ progressive à Goudelin, et qui reste juste sous la cote moyenne mensuelle, 

Þ rapide à Kerpert, et qui a7eint la cote moyenne mensuelle, 

Þ progressive à Pommerit-Jaudy, et alternant avec des remontées du niveau, en se 

maintenant légèrement au-dessus de la cote moyenne mensuelle. 

La piézométrie à Pommerit-Jaudy et à Kerpert marque une hausse suite aux pluies 

d’août 2023.  

ACS 

ACS 

ACS 

 Applica"on de l’Arrêté Cadre Sècheresse 
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Qu’est ce que le biseau salé ? 

Sur la frange li7orale, l’eau salée d’une 
densité plus forte a tendance à péné-
trer naturellement vers les terres sous 
l’ac"on du gradient de densité. Ce phé-
nomène est appelé « biseau salé ». 
Dans certaines condi"ons (par exemple 
lorsqu’un forage est mal exploité), 
l’équilibre eau douce-eau salée est 
perturbé, une intrusion saline s’effec-
tue alors. Ce7e intrusion saline a un 
impact quasi irréversible sur la qualité 
des eaux souterraines et peut conduire 
à l’abandon du point de prélèvement. 

A%#(67")" ($ ,7//$6**$/,) 3)* Z"#(�U)%)/+* )+ 
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La zone li\orale du SAGE est soumise à de fortes pressions : urbanisa"on, tourisme, 
agriculture. Dans ce secteur, l’ac"vité maraichère est très présente, qu’il s’agisse de 
légumes de plein-champ, de cultures sous serre tunnel ou sous serre chapelle. L’irriga-
!on des légumes sous serre se faisait historiquement par l’exploita!on de forages qui 
perme\aient de puiser l’eau dans les nappes souterraines. La proximité des forages, 
parfois surexploités, avec le li7oral a fait apparaître un risque d’intrusion saline, via le 
phénomène appelé biseau salé.

Dans ce contexte, l’étude ADRESSAGE finalisée en 2019 par le BRGM a permis d’amé-
liorer la connaissance des prélèvements d’eau sur le milieu sur la frange li\orale en 
lien avec ces usages agricoles. 

Dans le cadre de la réalisa!on de l’étude « Ressources-besoins » (voir disposi"on 63 
en page 66), les éléments de ce7e étude ont été u"lisés et complétés par une rencontre 
avec les Maraîchers d’Armor. Ce7e coopéra"ve agricole est bien implantée sur le ter-
ritoire, son expérience est donc représenta"ve de la situa"on globale.  

L’objet de ce7e rencontre en octobre 2023 était d’approcher les consomma"ons en eau  
au fil de l’année pour l’irriga"on des cultures sous serres, mais aussi pour l’arrosage 
ponctuel des légumes de plein-champ. Ces éléments ont été transmis au SAGE dans le 
but de les intégrer à l’étude « Ressources-Besoins ».  Cet entre"en a mis en avant une 
forte évolu!on des équipements sur ce secteur au niveau des serres chapelles, ce qui 
permet une diminu!on des volumes d’eau prélevés directement dans le milieu. Deux 
procédés se sont développés : le recyclage de l’eau de drainage et la récupéra!on de 
l’eau de pluie. Ces deux procédés perme7ent de diminuer le volume d’eau à prélever 
dans la nappe, et donc l’impact sur le milieu. 

Le schéma ci-contre illustre les équipements possibles sur les serres chapelles per-
me7ant de diminuer le prélèvement sur la ressource. 

Forage 

Þ Volumes complémentaires pré-
levés dans la nappe souterraine

Recyclage des eaux de drainage

Þ Couvre 30 % des besoins en eau

Þ 100% des serres de tomates 
équipées 

Schéma de l’influence d’un pompage sur le biseau salé 
(source : SIGES Bretagne)

Origines de l’eau des!née à l’irriga!on des cultures sous serres 
chapelle et économies d’eau réalisées

Récupéra!on de l’eau de pluie 

Þ Couvre 50 % des besoins en eau

Þ 60% des serres de tomates équipées 

Stockage puis épandage 
des eaux de purge
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En 1984, la Direc"on Départementale de l’Agriculture a réalisé un inventaire des points 
d’eau publics u!lisés pour l’alimenta!on en eau potable. Ce document localise les 
prises d’eau et donne des informa"ons sur la qualité des eaux ainsi que le périmètre de 
captage.  

Ce document dénombre 44 points d’eau en 1983, dont 15 encore ac!fs aujourd’hui. 
Les 29 prises d’eau fermées sont représentées sur la carte ci-contre. Ces prises d’eau se 
situent majoritairement en amont du bassin versant du Trieux et le long du cours d’eau 
du Leff. 4 sont des prises d’eau superficielles, 25 des prises d’eau souterraines.  
Lorsqu’elle est spécifiée, la cause de fermeture du captage est souvent une forte con-
centra!on en nitrates.  
Actuellement, la qualité de ces captages n’est pas suivie. Ces données ont été exploi-
tées dans le cadre de l’étude « Ressources-Besoins ».  
 

Extrait de l’inventaire des points d’eau publics—1984—Direc!on Départementale de l’Agriculture 

Exemple du captage de Quemper-Guézennec 
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L’objec"f de l’étude « Ressources-Besoins » est d’étudier l’adéqua!on entre d’une part 
la quan!té d’eau disponible sur le territoire (eau de surface et eau souterraine) et 
d’autre part les besoins en eau, incluant les quan"tés d’eau nécessaires au bon fonc-
"onnement des écosystèmes aqua!ques, les prélèvements pour l’alimenta!on en eau 
potable, l’agriculture ou encore l’industrie. Ces éléments sont à me7re en regard des 
évolu"ons clima"ques. Au terme de l’étude, l’enjeu sera d’équilibrer la balance, aujour-
d’hui et demain, afin de sa"sfaire au mieux les besoins. 

Une méthodologie a été définie dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Ges-
"on des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne : il s’agit de l’analyse « Hydrologie—Milieux—
Usages-Climat », soit HMUC. 

Q'’)*+ ,) -') (’#+'3) ")**7'",)*-&)*76/*, $'**6 $ZZ)(#) $/$(^*) HMUC ? 

Schéma!sa!on de la méthodologie de l’étude Hydrologie—Milieux—Usages—Climat

O"5$/6*$+67/ 3) (’#+'3) HMUC *'" () +)""6+76") 3' SAGE

La disposi"on 63 du SAGE prévoit la réalisa"on d’une étude « Ressources-

Besoins ». En 2018, un premier groupe de travail s’est réuni pour ini"er ce7e 
démarche. Le cahier des charges de l’étude a été validé par la CLE en 2020. 

Suite à une première consulta"on infructueuse en 2021, l’étude a finalement 
démarré en octobre 2022 : le bureau d’étude ANTEA Group a été mandaté 
pour réaliser l’état des lieux du territoire, le volet Usages et le volet Hydrolo-
gie-Hydrogéologie pour une durée prévisionnelle de 12 mois. 
Le volet Milieux a été a7ribué en décembre 2023 au même bureau d’études, 
ANTEA Group, accompagné du sous-traitant RIVE, pour une durée de 12 mois 
également. 
La complexité de ces études peut rallonger les délais d’exécu"on. 

L’étude est suivie par un Comité de Pilotage. Il est composé des membres de 
la Commission Locale de l’Eau et complété par les Maraîchers d’Armor, des 
professionnels du tourisme, des représentants de la filière agro-alimentaire, le 
Syndicat de produc"on d’eau potable de Kerjaulez et les Présidents des CLE 
des SAGE voisins. Le rôle du Comité de Pilotage est d’échanger sur les grandes 
orienta!ons de l’étude et de valider les étapes clés. 

Le Comité technique, quant à lui, est réuni pour échanger sur les méthodes à 
u!liser et les hypothèses à poser pour mener à bien l’étude. Ce groupe de 
travail est plus restreint : il réunit les partenaires financiers et ins"tu"onnels, 
les services des collec"vités en lien avec l’étude, les producteurs d’eau, l’asso-
cia"on Eau et Rivières de Bretagne ainsi que les agents des SAGE voisins. 
L’étude est menée en étroite collabora!on avec le comité technique:  ses 
membres ont une connaissance précise du territoire et disposent de données 
essen"elles au déroulement de l’étude. 

L’ensemble de ces travaux est suivi par la cellule technique du SAGE. 

La Commission Locale de l’Eau, qui porte ce7e étude, a en charge le suivi glo-
bal de l’étude ainsi que la valida"on de ses résultats.
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Schéma!sa!on des objec!fs de l’étude HMUC et des résultats a\endus

1 Unité de ges!on :  zone géographique per"nente pour la ges"on de la ressource en eau définie dans le cadre de l’étude HMUC. Deux type d’unité de ges"on sont définies : hydrogéologiques (=eaux souterraines) et superficielles 
(=bassin versant). Une unité de ges"on doit avoir un fonc"onnement homogène en termes d’hydrologie (ou hydrogéologie), de milieux, d’usages et de climat. Idéalement, une unité de ges"on a son propre point de contrôle de qualité 
et de quan"té d’eau (sta"on de jaugeage ou piézomètre).  Au terme de l’étude, le Plan de Ges"on de la ressource en Eau sera élaboré à l’échelle des unités de ges"on et des scénarios de volumes prélevables seront définis pour cha-
cune d’entre elles. 
2 Débit désinfluencé : le débit désinfluencé, ou débit naturel, correspond au débit  naturel des cours d’eau recons"tué à par"r des débits mesurés, en supprimant l’influence des ac"vités humaines. 

Débit désinfluencé = Débit mesuré— débits rejetés + débits prélevés
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La première étape de l’étude HMUC est la réalisa"on d’un état des lieux du territoire. 
L’avancement de l’état des lieux a été présenté en Comité de Pilotage en mars 2023 
et le rapport diffusé en décembre 2023. Le rapport d’étude est complété par un atlas 
cartographique et une synthèse pédagogique, dont des extraits sont présentés ci-
après. 

4 entre!ens 
individuels

avec des acteurs du 
territoire1 pour mieux 

appréhender les problé-

ma"ques de ges"on de 
la ressource en eau 

7 ateliers 
théma!ques2

Sollicita!ons 
directes, 

par mail ou télé-
phone pour collecter 

des 
données

Échanges en 
Comité 

Technique
pour présenter les don-

nées collectées et traitées 
par le bureau d’études et 

affiner l’interpréta"on

Présenta!on en 
Comité de 
Pilotage 

en mars 2023 pour faire 
état de l’avancement de 
l’étude et valider les em-

prises des unités de ges"on

Ce travail, réalisé par le bureau d’étude ANTEA, a mobilisé les partenaires techniques 
et ins!tu!onnels sous différents formats (ateliers théma!ques, réunions tech-
niques, collecte de données, comité de pilotage). 

Pages de garde des livrables de l’étude

1 : Président et Vice-Présidents de la CLE, Syndicat Départemental d’Alimenta!on en Eau Potable (SDAEP), Direc!on 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), Agence de l’Eau Loire Bretagne (AELB),
2 : pour échanger sur les milieux aqua!ques, l’eau potable, l’assainissement, l’agriculture, l’industrie, le tourisme et 
l’aménagement du territoire ainsi que les usages indirects (conchyliculture, élevages marins, etc.)

Associa!on des partenaires techniques et ins!tu!onnels à l’état des 
lieux et aux volets Usages et Hydrologie-Hydrogéologie

AU$/,)%)/+ 3)* U7()+* U$&'($ )+ H)*+/1/'3(-H)*+/'4/1/'3(

En parallèle de l’état des lieux et à par"r des données collectées, les volets Usages et 
Hydrologie-Hydrogéologie ont été ini!és en 2023. La période d’étude choisie est 
2011-2022, soit 12 ans : ce7e chronique est suffisamment longue pour perme7re 
l’analyse HMUC et permet d’inclure les années par"culièrement sèches de 2011 et 
2022. 
Le volets Usages a fait l’objet de nombreux échanges avec les partenaires techniques 
pour compléter les chroniques de données et définir les hypothèses les plus représen-
ta"ves de la réalité du territoire. 

Ces volets vont se poursuivre jusqu’à septembre 2024 et seront complétés par le vo-
let Milieux, ini"é en mars 2024 pour une durée prévisionnelle de 12 mois. 
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LES GRANDS ENJEUX  IDENTIFIÉS DANS LE CADRE DES 
ATELIERS THÉMATIQUES
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Les fuites sur les réseaux d’alimenta"on en eau potable ont diverses origines : des 
casses, accidentelles ou liées à la vétusté, des branchements de par!culiers dé-

fectueux, des joints défaillants, etc. 
Chaque année, des indicateurs sont calculés afin d’évaluer la performance des réseaux. 
Þ Le rendement du réseau : c’est le rapport entre le volume d’eau consommé, tous 

usages confondus, et le volume d’eau introduit dans le réseau de distribu"on. Cet 
indicateur est fortement dépendant de la consomma"on;

Þ L’indice linéaire de perte : il évalue les pertes d’eau par fuites sur le réseau de dis-
tribu"on en les rapportant au linéaire de réseau. Cet indicateur est complémen-
taire au rendement de réseau. 

L’objec"f fixé par le SAGE, en termes de rendement de réseau ou d’indice linéaire de 
perte, est globalement a7eint par les collec"vités en charge de la compétence. 

18 secteurs ont a7eint au moins un des deux objec!fs
Soit 81% des secteurs avec donnée disponible
contre 15 secteurs en 2017 (65%)

4 secteurs n’ont a7eint aucun des deux objec!fs
Soit 19% des secteurs avec donnée disponible
contre 8 secteurs en 2017 (45%)

En 2022,

5 secteurs sans donnée disponible en 2022, 3 en 2017 

Certains secteurs n’ont pas réussi à a\eindre l’objec!f fixé par le SAGE depuis 2017 : 
c’est le cas du Syndicat Kreis Treguer ou du secteur de Plouagat (absence de donnée 
disponible en 2021). A contrario, 13 des 26 secteurs ont toujours a\eint l’un des deux 
objec!fs depuis 2017. 
La carte ci-contre présente l’a7einte de l’un des objec"fs du SAGE entre 2017 et 2021. 

A++)6/+) 3) (’'/ 3)* 7&N),+6O* 3' SAGE
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ÉVOLUTION DU RENDEMENT DES RÉSEAUX ET DE L’INDICE LINÉAIRE DE PERTE AU REGARD
DE L’OBJECTIF DU SAGE

A/$(^*) 3#+$6((#) 3)* 6/36,$+)'"* 

Les graphiques ci-contre présentent les valeurs de rendement de ré-
seau et d’indice linéaire de perte pour chaque secteur et par année, 
au regard des objec"fs du SAGE. 

Pour rappel, l’objec"f du SAGE est a7eint si l’un de ces deux indica-
teurs est sa"sfait. Certains secteurs peuvent a7eindre l’un des objec-
"fs, malgré un fort écart au seuil dans l’autre objec"f. C’est par 
exemple le cas du Syndicat de Traouiero pour lequel le rendement est 
toujours a7eint, alors que l’indice linéaire de perte est très élevé 
(entre 2 et 3m3/jour/km de réseau). L’analyse dis"ncte des deux indi-
cateurs permet de s’affranchir de ce biais. 

Rendement
Sur l’ensemble des données traitées, la valeur maximale de rende-
ment est de 98% (secteur de Pleumeur-Bodou—par"ellement sur le 
SAGE - en 2018 et 2021) et la valeur minimale de 58% (secteur Sud 
Goëlo en 2018). La moyenne interannuelle des rendements est de 
81%, soit juste au dessus du seuil fixé par le SAGE. 
Entre 2017 et 2021, les  valeurs de rendements se concentrent de 
plus en plus autour de la valeur seuil, avec en par"culier des rende-
ments minimum de plus en plus élevés. Toutefois, l’emprise du sec-
teur Sud-Goëlo, anciennement avec un rendement minimum,  a évo-
lué (ajout de communes hors territoire du SAGE) , ce qui explique en 
par"e l’augmenta"on soudaine de sa valeur de rendement. 

Indice linéaire de perte
Sur l’ensemble des données traitées, la valeur minimale d’indice li-
néaire de perte est de 0,19m3/jour/km de réseau (secteur de Bour-
briac—2018) et la valeur maximale de 4,27 (secteur Châtelaudren en 
2017). La moyenne interannuelle des indices linéaires de perte est de 
1,28 ; soit au dessus du seuil fixé par le SAGE. 
Comme pour les valeurs de rendements, les indices linéaires de 
pertes tendent à se concentrer de plus en plus autour de la valeur 
seuil entre 2017 et 2021. Les indices maximums diminuent au fil des 
ans, les minima restent stables. 

Objec"fs du SAGE Objec"f a7eint Objec"f non a7eint
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Un exercice de prépara!on à la ges!on de crise organisé sur les 
communes de Guingamp, Pontrieux et Paimpol, pour le risque 
inonda"on

L’aménagement de la vallée de Cadolan pour restaurer la fonc-
"onnalité du champ d’expansion de crues 

L’$//#) 2023 )/ -')(-')* %7+*
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É+$+ 3’$U$/,)%)/+ 2023

Orienta!on et disposi!on

Orienta!on n°27 : Améliorer la conscience et la culture du risque

D68 – Informer et sensibiliser les usagers sur le risque inonda"on
l

Orienta!on n°28 : Ne pas aggraver l’aléa en préservant les fonc!onnalités des ZEC

D69 – Assurer la prise en compte de l’aléa dans les documents d’urbanisme l

D70 – Me7re en place un système d’alerte l

D71 – Iden"fier et caractériser les zones d’expansion de crues l

D72 – Restaurer les fonc"onnalités des zones d’expansion de crues (REGLE 5) l

Etat d’avancement des disposi!ons
l Non engagé
l Achevé
l Engagé
l Engagé et con"nu dans le temps

Détaillé dans le tableau de bord 2023
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De nombreuses communes du territoire du SAGE sont vulnérables face au risque inon-
da!on. C’est par"culièrement le cas des communes riveraines du Trieux : Guingamp, 
Pabu, Plouisy, Trégonneau, Pommerit-le-Vicompte, Squiffiec, Saint Clet, Plouëc-du-Trieux 
et Pontrieux sont concernées par la disposi"on 70 qui préconise la mise en place d’un 
système d’alerte des crues, déjà existant sur la commune de Guingamp.  

En octobre 2023, un exercice inonda!on a été réalisé sur les communes de Guingamp, 
Paimpol et Pontrieux à l’ini!a!ve de la Préfecture des Côtes d’Armor.  
Cet exercice a été préparé et réalisé en collabora"on avec le service en charge de la 
compétence Ges"on des Milieux Aqua"ques et Préven"on des Inonda"ons (GEMAPI) 
de Guingamp-Paimpol Aggloméra"on.    
L’exercice, qui a duré 4 heures, a permis à chaque commune de tester la robustesse de 
son Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et sa réac!vité face à des épisodes de crues 
intenses. Certains manques et points de blocage ont été mis en avant et analysés afin 
d’améliorer le disposi"f : en par"culier, cet exercice a iden"fié les manques sur la ges-
"on du barrage écrêteur de crues de Mahalez, situé en amont de la commune de Paim-
pol. La commune de Paimpol et Guingamp-Paimpol Aggloméra"on, en charge de la 
compétence GEMAPI, travaillent donc à l’améliora"on de sa ges"on.  

Les élus et agents des trois communes concernées se sont inves!s dans cet exercice 
afin de tester leurs équipements (systèmes d’envoi groupé de SMS aux administrés), la 
mise en place de panneautage ou encore le posi"onnement des points de rassemble-
ment à des endroits stratégiques et adaptés aux risques.  Les agents des polices munici-
pales ainsi que le Service Départemental d’Incendie de Secours (SDIS 22) ont été asso-
ciés. 

Le  Poste de Commandement de Crise de Guingamp lors de l’exercice 

Source : le Télégramme  

Le  barrage de Mahalez lors d’une crue (octobre 2020) 
Source : Guingamp-Paimpol Aggloméra!on 
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   La restaura!on de la vallée de Cadolan 

   La vallée de Cadolan est située entre les communes de Guingamp et de Ploumagoar, sur le territoire 
de Guingamp-Paimpol Aggloméra"on. Le site, où s’écoule le ruisseau du Kergré, était autrefois occu-
pé par une société de confec"on de cage7es, puis avait été totalement remblayé pour devenir un 
espace vert cons!tué de pelouses, de planta!ons arborées et d’un chemin piétonnier. Le cours 
d’eau était ainsi complètement busé sur 600 mètres linéaires. Cet espace s’étend sur une superficie 
d’environ 2,5 hectares.   

Vue de l’aménagement de la vallée de Cadolan—Avant / Après travaux 

Source : Guingamp Paimpol Aggloméra!on 

AVANT 

APRÈS 

Accédez à la vidéo de 
présenta!on du projet 

en scannant le QR Code  

Afin de limiter les inonda"ons des quar"ers situés autour de la vallée, de restaurer les fonc"onnalités 
du cours d’eau et d’améliorer le cadre de vie des habitants, la vallée de Cadolan a été réaménagée. 
En 2021 Le lit du cours d’eau a été restauré : il est désormais à ciel ouvert, et lors de crues les es-
paces enherbés sont inondés, ce qui permet de limiter l’impact sur les habita"ons.  

   Les travaux, d’un montant total de 856 000 €, ont été mis en œuvre par Guingamp-Paimpol Agglo-
méra!on et en par"e financés par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, le Département des Côtes d’Ar-
mor et la Région Bretagne.   

Le projet se poursuit sur la par"e aval de la vallée, avec une probléma"que par"culière de pollu"on 
du site aux hydrocarbures, nécessitant un traitement des terres avant aménagement 

h"ps://www.youtube.com/watch?v=TO>Apj3FjA 
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